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Le récupérateur EGMOLAP 
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Port de Commerce 

29283 BREST-CEDEX 
Tél. 44.27.88 
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CHANTIER S 
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Cette troisième génération de dispersant se distingue des autres 
dispersants classiques par sa constitution et sa mise en oeuvre 
originales. En effet, mélangé à 9 volumes d'eau de mer, 
un seul volume de BP 1100 WD fournit des résultats 
équivalents à ceux obtenus par la pulvérisation du même 
volume total de dispersant classique. 
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Par sa concentration , le BP 1100 WD apport e les avantage s suivant s : 

Utilisatio n plu s rationnell e 

Traitemen t plu s intensi f 

Facilit é de stockag e 
Economi e à l'usag e 

Applicatio n aisé e 

^ ^ ^ UN 

BP 1100 WD permet de traiter pour un même volume de dispersant 
classique, une nappe d'hydrocarbures 10 fois plus importante 

Les rotations en haute mer des bateaux de traitement étant 
moins fréquentes le temps ainsi gagné permet une pulvérisation 
de BP 1100 WD plus intense 

Accrues par rapport â la précédente génération de dispersant 

Une pompe doseuse - Une pompe d'aspiration pour l'eau de mer 
Une pompe de pulvérisation. 

D'une toxicité très faible BP 1100 WD est agréé et utilisé 
dans de nombreux pays. 
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Assainissemen t 
Pourquo i la font e ductile ? 

Pont-à-Mousso n S.A. 
Bon à retourne r au servic e publicit é : 4X, 54017 NANCY CEDEX 
Je désir e recevoi r une documentatio n sur les canalisation s 
d'assainissemen t en Font e Ductile . 

Nom 

Sociét é _ 

Adresse . 

Téléphone . 

Parce que les canalisations en D Fonte Ductile 
sont étanches. En assainissement gravitaire, 
elles éliminent le risque le plus grave qui est 

d'absorber ou de polluer les nap-
pes phréatiques d'eau potable. 
Parce que les canalisations en 
D Fonte Ductile sont résistan-

tes. En conduites de refoulement ou 
en assainissement sous pression, 
elles offrent ce large coefficient de 
sécurité qui a fait leur succès en ad-
duction d'eau. 
Parce que les regards en D Fonte 
Ductile sont solides. Pour faire face à 
l'augmentation continuelle de la cir-
culation. 
La OFonte Ductile = le meilleur ma-
tériau pour canaliser l'eau. 

rttTtr n 
PONT-A-MOUSSON S.A. 

de la Libération , 54017 NANCY 
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éditorîo l 
par M. Aymar ACHILL E FOULD 

'Président de la Mission interministérielle de la Mer. 

La mer, c'est tout à la fois, pour l'hu-
manité, une immense zone d'échange, 
une source considérable de richesses 
et un puissant pôle d'attraction. 

 Zone d'échange, la mer constitue 
le support de près de 90 % des échan-
ges commerciaux internationaux, ce 
qui draine, en outre, vers le littoral 
de multiples activités portuaires, in-
dustrielles et commerciales. 

 Source de richesses : devant les 
perspectives d'accroissement des be-
soins mondiaux en ressources alimen-
taires, énergétiques, minérales, la mise 
en valeur et l'exploitation du milieu 
marin et des fonds des mers appa-
raissent, de plus en plus, comme l'un 
des axes prioritaires de développe-
ment de l'économie mondiale. Mais 
déjà, aujourd'hui, pour ne citer que 
deux chiffres, 70 millions de tonnes 
de poissons sont pêchées annuelle-
ment dans le monde, et 20 % de la 
production actuelle de pétrole pro-
vient des forages sous-marins. 

En France même, près de 200 000 
emplois sont directement liés au sec-
teur de la production, de la transfor-
mation et de la commercialisation des 
ressources vivantes de la mer et 
jouent donc un grand rôle dans la vie 
économique des zones littorales. 

 Puissant pôle d'attraction : plus de 
la moitié des touristes français vont 
l'été sur le littoral de notre pays, ce 
qui y constitue un important facteur 
d'animation, mais peut aussi poser 
des problèmes économiques hors-
saison. 

La France, avec ses 4 000 kilomètres 
de façade maritime pour le seul hexa-
gone et les 11 millions de km2 de sa 
zone économique a incontestable-
ment une vocation maritime. 

Or, plus de 25 départements minis-
tériels ou organismes publics et semi-
publics ont à connaître des problè-
mes touchant à la mer au sein d'un 
système administratif à structures 
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verticales (et parfois cloisonnées...) 
Le développement de la mise en va-
leur des richesses liées à l'Océan et, 
de façon plus générale, de son utili-
sation, doit être conçu dans son en-
semble. 

La création, par décret du 2 août 1978, 
du Comité Interministériel de la Mer, 
présidé par le Premier Ministre, et de 
la Mission Interministérielle de la 
Mer, rattachée à ce dernier, répond à 
la volonté exprimée par le Président 
de la République et le Gouvernement 
de promouvoir une nouvelle politique 
de la mer pour notre pays. 

Cette conception globale est d'ail-
leurs rendue indispensable par la né-
cessité d'appréhender dans leur en-
semble : 

 les retombées économiques des 
activités liées à la mer, afin de dé-
finir les axes d'une politique géné-
rale de soutien et de création des 
emplois qui y sont liés ; 

 les axes de la politique internatio-
nale de la France en matière mari-
time ; 

 les différents modes de mise en va-
leur et d'utilisation des zones litto-
rales et côtières. Un équilibre doit 
être respecté entre le maintien et 
le développement d'activités litto-
rales traditionnelles, l'implantation 
d'équipements lourds ou de com-
plexes industriels et l'accès du lit— 

!T~"'-~ 
 -mr » 

(Photo Rapho) 

toral au plus grand nombre de tou-
ristes ; 

 les différents aspects de la politi-
que à conduire en faveur de la pré-
servation du milieu marin. 
Porteurs de potentiels immenses, 
l'Océan et ses rivages sont aussi 
des biens fragiles et menacés, que 
ce soit du fait des rejets occasion-
nés par les concentrations de popu-
lation ou d'industries sur le litto-
ral, ou du fait des pollutions endé-
miques ou accidentelles liées au 
transport maritime. 
C'est ainsi qu'a été donnée à la 
Mission Interministérielle de la Mer 
la responsabilité de la prévention 

contre les pollutions accidentelles 
et de la préparation à la lutte en 
cas d'accident. 

 les actions menées par l'Etat et 
les moyens qu'il met en œuvre pour 
surveiller sa « zone économique » 
de 11 m i l l i o n s de km2, telle 
qu'elle a été créée par la loi sur les 
200 nautiques votée en juillet 1976 
par notre parlement, en tenant 
compte de l'évolution des travaux 
de la Conférence Internationale sur 
le droit de la Mer. 

Pour ce qui concerne plus particuliè-
rement ces deux derniers domaines, 
il convient de noter le rôle prééminent 
confié aux Préfets Maritimes par le 
décret du 9 mars 1978, qui donne à 
ceux-ci, représentants de l'Etat et dé-
légués du Gouvernement, autorité de 

police administrative en mer. 

La Mission Interministérielle de la Mer 
n'a pas pour vocation de se substituer 
aux administrations responsables des 
différents secteurs d'intervention de 
l'Etat en mer. Son rôle est, au contrai-
re, de s'appuyer sur elles pour accom-
plir la tâche d'animation et de coor-
dination dont elle a reçu la charge et 
les aider à concevoir leurs actions 
dans le cadre d'une politique natio-
nale de la mer qu'elle a reçu mission 
de proposer au Gouvernement. 
Il importe, enfin, que les forces vives 
de notre pays soient, plus que par le 
passé, tournées vers la mer. Ce sont 
elles qui doivent, ensemble, partici-
per à promouvoir la politique mariti-
me de la France ; et d'abord, les ma-
rins, les populations côtières, les élus, 
l'ensemble des milieux maritimes. 
Ces forces-là seront représentées au 
sein du Conseil de la Mer, dont j'ai 
décidé la création. 
Définir en commun et développer pour 
la France une politique de la mer qui 
corresponde à sa vocation est un 
grand dessein. 

A la poursuite de cet objectif doivent 
être associés ceux qui, au service de 
l'Etat, sont par nature les plus atta-
chés à la réalisation de nos espéran-
ces nationales. Les lecteurs de cette 
revue sont parmi ceux-là. 
Ce que je leur propose, somme toute, 
c'est, ensemble, de prendre la mer. 
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Le nouvea u droi t de la Mer 

Le droit international de la mer, cou-
vrant l'ensemble des compétences 
des Etats en matière maritime, est 
actuellement l'objet d'une réforme 
radicale (ou plutôt d'une révolution) 
dont un certain nombre d'éléments 
fort importants sont déjà acquis, ce-
pendant que d'autres vont être défi-
nis dans les mois — ou tout au plus 
dans les années — qui viennent. 

A la base de cette réforme, on trouve 
des raisons techniques et des fac-
teurs politiques. 

Les raisons techniques sont tirées 
des perspectives extraordinairement 
accrues d'exploitation des ressources 
océaniques non vivantes (sur le pla-
teau continental ou au-delà), des ris-
ques nouveaux que les moyens moder-
nes de pêche font courir aux stocks de 
poissons, et des dangers que les for-
mes diverses de pollution recèlent 
pour les mers et pour leurs rivages. 

Mais les solutions apportées à ces 
problèmes nés des développements 
techniques eussent pu être fort diffé-
rentes de celles effectivement choi-
sies si la réforme n'avait pas été 
conditionnée principalement par des 
facteurs politiques. 
par là, il faut entendre essentielle-
ment l'action du Tiers-Monde. 

Ce sont, en effet, les pays en voie de 
développement qui ont exigé la trans-
formation du droit « classique » de 
'a mer et qui ont déterminé certains 
éléments fondamentaux du « droit 
nouveau». Pour y procéder, ils 
avaient quelques bonnes raisons, et 
d'abord, une conception particuliè-

rement réaliste du rapport de conve-
nance qui existe entre des règles 
juridiques et les intérêts de ceux qui 
les ont fait adopter. Ils considéraient 
donc que le droit classique de la mer 
était conforme aux intérêts des puis-
sances dominantes au moment de sa 
formation. Ces puissances, par défi-
nition, ne pouvaient être les pays du 
Tiers-Monde, dont la plupart n'étaient 
pas indépendants à cette époque, ou 
l'étaient depuis peu. Mais précisé-
ment, puisque désormais les pays 
peu développés faisaient une part 
majoritaire de la société internatio-
nale, il convenait qu'un droit nouveau, 
largement conforme aux intérêts de 
ces pays, se substitue au droit clas-
sique, serviteur des pays industria-
lisés. 

Or, le droit classique était essentiel-
lement fondé sur le principe de 
liberté. En dehors de zones très étroi-
tes sur lesquelles les Etats riverains 
exerçaient des droits particuliers (mer 
territoriale de 3 milles nautiques selon 
les plus stricts des Etats adeptes du 
droit classique, zone de pêche de 
12 milles, plateau continental rela-
tivement étroit), la mer était libre. 
On pouvait librement y faire naviguer 
des navires de commerce ou de 
guerre, y pêcher, y effectuer des re-
cherches scientifiques, y rejeter tou-
tes sortes de substances polluantes. 
Certes, ces libertés appartenaient à 
tous. Mais, la réciprocité ainsi établie 
était souvent dénuée de toute valeur 
pratique : les pêcheurs japonais 
avaient le droit de pêcher librement 
devant les côtes de la Mauritanie, et 
les pêcheurs mauritaniens devant les 
côtes du Japon... Bref, ces libertés 

étaient unilatéralement favorables 
aux puissants. 

Les pays du Tiers-Monde en ont donc 
pris le contre-pied : la réforme qu'ils 
demandent consistera à substituer 
au principe de propriété, le principe 
d'appropriation. Cette appropriation 
revêtira deux formes, l'une nationale, 
l'autre internationale. 

L'appropriation nationale consistera 
à étendre au maximum les droits que 
l'Etat riverain exercera sur les zones 
maritimes au large de ses côtes. 

L'idée fondamentale est de donner 
des droits aux faibles pour leur per-
mettre, soit d'exclure les puissants 
des zones passant désormais sous 
juridication nationale, soit de faire 
payer les puissants pour des activités 
auxquelles ils pouvaient jusque là se 
livrer gratuitement. Ainsi, la Mauri-
tanie pourra, soit faire payer les pê-
cheurs japonais péchant au large de 
ses côtes, soit se réserver complè-
tement la pêche dans ces eaux si 
ses propres pêcheurs ont les moyens 
correspondants. 

Cette préoccupation du Tiers Monde 
a pris la forme de revendications di-
verses : extension de la mer territo-
riale au-delà des 3 milles nautiques 
du droit classique, adoption d'un ré-
gime spécial pour les eaux archipé-
lagiques, extension de la limite exté-
rieure du plateau continental et sur-
tout, création de « zones économi-
ques exclusives », de 200 milles nau-
tiques à partir des côtes, et dans les-
quels les Etats riverains disposeront 
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de droits très étendus, d'abord sur les 
ressources vivantes et non vivantes 
des eaux et des fonds, mais aussi 
dans le domaine de la protection de 
l'environnement et de la recherche 
scientifique. 

Selon le Tiers Monde, le principe 
d'appropriation des mers revêtirait 
également une forme internationale 
et collective. Là où s'arrête l'appro-
priation par les Etats riverains (c'est-
à-dire concrètement, à la limite exté-
rieure de la zone de 200 milles ou, 
du plateau continental, s'il peut aller 
plus loin) là commencerait l'appro-
priation internationale ou collective 
du « patrimoine commun de l'huma-
nité ». Cette appropriation porterait 
seulement sur le fond des océans 
(et non sur la colonne d'eau surja-
cente) et elle s'effectuerait au profit 
d'une organisation internationale, 
supposée être la forme visible de la 
communauté mondiale. Cette organi-
sation internationale devrait disposer, 
par rapport aux fonds marins et à 
leurs ressources, des droits qu'un gou-
vernement possède par rapport aux 
richesses minières de son sol : droit 
d'en réglementer l'exploitation, de s'y 
livrer soi-même en régie directe, ou 
de la confier à d'autres par contrats. 
Il va sans dire que cette organisation 
internationale, dotée de structures et 
de règles de fonctionnement « dé-
mocratiques », serait automatique-
ment dominée par le Tiers-Monde. 

C'est par rapport à cette volonté du 
Tiers-Monde de réformer le droit 
classique que peut s'évaluer ce qui 
a été réalisé, et ce qui demeure à 
faire. 

Pour cela, il faut analyser les tra-
vaux de la Conférence des Nations-
Unies sur le droit de la mer. En effet, 
le soin de procéder à la réforme du 
droit de la mer a été confié à une 
conférence mondiale chargée d'adop-
ter une convention sur l'ensemble de 
ces problèmes. Depuis 1973, cette 
conférence a tenu 7 sessions et ou-
vre sa huitième session à Genève, le 
19 mars 1979. Où en est-elle de 
l'adoption du projet de convention 
que lui assigne son mandat ? 

Malheureusement, elle en est encore 
fort éloignée. 
La première raison en tient à la défi-
nition de sa tâche. Il lui a été assigné 
de réglementer dans une seule con-
vention monolithique l'ensemble de 
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problèmes extraordinairement divers 
qui constituent le droit de la mer. En 
principe, des considérations de réa-
lisme ont conduit à cette décision. 
Chacun étant bien convaincu que, 
compte tenu de la diversité de l'in-
térêt attaché par les Etats aux diffé-
rents problèmes, un Etat donné ne 
consentirait à régler un problème 
précis que s'il obtenait simultané-
ment ila solution d'un autre problè-
me portant sur un domaine tout diffé-
rent. Il est donc apparu que le plus 
sage était de reconnaître et d'officiali-
ser cette inévitable tendance à une né-
gociation portant sur toute la gam-
me des divers problèmes, militaires, 
politiques, économiques, écologiques, 
scientifiques, etc.. Mais, sans prendre 
position sur l'opportunité de la mé-

thode, il faut bien admettre qu'elle 
empêche théoriquement de fraction-
ner les résultats : le succès ne peut 
porter que sur le tout. C'est très am-
bitieux, peut-être trop, et en tout cas, 
c'est un puissant facteur de lenteur 
dans la production du résultat final. 

La seconde raison pour laquelle la 
conférence n'a pu encore s'entendre 
sur un projet de convention tient au 
fait qu'elle a décidé de n'adopter, 
autant que possible, de textes que 
par « consensus », c'est-à-dire par 
une procédure qui suppose qu'un 
texte n'est adopté que si aucun pays 
ne fait connaître son opposition for-
melle au texte en question. C'est une 
décision tout à fait sage, puisqu'il 
serait fort inopportun qu'une majorité 
obtienne l'adoption d'un texte de 
convention pour s'apercevoir, un peu 
après, que cette convention n'est pas 
signée par un nombre suffisant 
d'Etats ; il n'y aurait là qu'un facteur 
de confusion supplémentaire dans la 
détermination du droit applicable à 
travers le monde. Aussi bien la confé-
rence, qui a le droit de recourir en 
dernière analyse à des votes à la 
majorité des deux tiers, a été assez 
avisée pour continuer de tenter de 
dégager des compromis acceptés 
par consensus. 

Mais, cette sagesse se paye par la 
lenteur des progrès, tant les intérêts 
sont authentiquement divers. En effet, 
d'une part la réforme recherchée par 
le Tiers-Monde se présente officielle-
ment comme une action « anti-ri-
ches ». Par ailleurs, la forme parti-
culière qu'elle a choisi de revêtir fait 
que cette offensive pour pénaliser les 
Etats puissants aboutit à pénaliser 
surtout ceux dont le littoral n'est pas 
avantageux. Par là, se trouvent addi-
tionnées les oppositions. Les conflits 
revêtent la forme d'une pure opposi-
tion « Nord-Sud » en ce qui concerne 
l'exploitation des fonds marins inter-
nationaux. Sur ce point, force est de 
reconnaître que le compromis n'est 
pas encore trouvé. Les pays en déve-
loppement conçoivent essentiellement 
l'exploitation de la zone internationale 
comme une transposition au niveau 
mondial des schémas valables pour 
un gouvernement national, entière-
ment libre de décider par qui et com-
ment se fera une exploitation sur son 
sol. Simplement, à la place du gou-
vernement national agirait une Auto-
rité mondiale, représentative de l'hu-



manité. Les industrialisés veulent des 
garanties contre l'arbitraire de cette 
autorité, forcément dominée par 
d'autres qu'elle et notamment l'assu-
rance qu'ils pourront, sur la moitié 
au moins de la zone, recevoir des 
contrats dans des conditions accep-
tables. En ce qui concerne les formes 
de l'appropriation nationale (zone 
économique, etc..) les oppositions 
sont plus diversifiées. Bien plus qu'au 
niveau de développement des Etats, 
elles se rattachent au plus ou moins 
de facilités que la géographie donne 
aux divers pays pour profiter du nou-
veau partage des océans. C'est dire 
que ces oppositions, très concrète-
ment ancrées dans la géographie, 
c'est-à-dire dans la permanence, sont 
encore plus difficiles à surmonter que 
celles qui se relient au niveau de dé-
veloppement. 

Aussi, ne faut-il pas s'étonner de ce 
que, sur un grand nombre de points 
importants, des consensus ne sont ni 
déjà enregistrés ni même très invrai-
semblables, à court terme en tout cas. 
En conséquence, et même si l'on se 
refuse à en conclure à la vanité de 
l'exercice tendant à rédiger une 
convention monolithique sur l'ensem-
ble du droit de la mer, il faut du 
moins admettre que les progrès sont 
fort lents dans cette voie. 

Mais ce n'est là qu'une partie du 
tableau. Si l'on s'arrêtait là, on ne 
pourrait pas simultanément observer 
que la réforme du droit a déjà, pour 
une grande part, été opérée, et grâce, 
très largement, à la conférence. 
C'est que, pour opérer une modifica-
tion du droit, la voie de la rédaction 
d'un accord international, c'est-à-
dire la voie conventionnelle, est peut-
être la voie royale mais non pas la 
voie unique. Il en existe une autre 
qui utilise les procédés nombreux 
du droit coutumier. En fait, s'agis-
sant du droit de la mer, c'est prin-
cipalement par les procédés du droit 
coutumier qu'il a historiquement évo-
lué : mesures nationales, réactions 
d'acquiescement ou de refus de la 
part des autres Etats, accords bilaté-
raux, régionaux, etc.. 

, il se trouve que, si la conférence 
des Nations Unies n'a pas encore 
abouti dans la voie d'une conven-
tion, elle a exercé une influence ex-
trêmement puissante sur l'évolution 
du droit coutumier. 

Plus haut, il était constaté que les 
vrais « consensus » sur des problè-
mes importants sont rares. Mais par 
là nous entendions les consensus au-
thentiques, supposant une totale 
absence d'opposition. Sur de nom-
breux points, il existe des quasi-con-
sensus, ou, comme on dit à la confé-
rence, des « consensus émergents ». 
Par exemple, un troc s'est opéré à 
propos du concept de zone écono-
mique : en échange du droit des 
pays riverains sur les ressources 
dans les 200 milles, les autres pays 
ont obtenu la préservation de la l i-
berté de navigation (civile et mili-
taire). Ou encore, un troc entre la 
mer territoriale à 12 milles et le droit 
de transit sans entraves dans les dé-
troits désormais « territorialisés » par 
cette extention à 12 milles des mers 
territoriales des riverains. 

Ces « consensus émergents » qui se 
dégagent sur certaines grandes no-
tions, s'ils sont insuffisants pour 
conduire à l'adoption d'articles d'une 
convention, peuvent servir de légiti-
mation à des mesures nationales 

correspondantes. Ainsi, un texte qui 
ne saurait prétendre à constituer un 
projet de convention peut faire un 
« texte de référence » fort convena-
ble pour les « décideurs » nationaux. 

C'est ce qui s'est produit pour la 
partie des textes produits par la 
conférence ayant trait à « l'appro-
priation nationale » évoquée ci-des-
sus, à la licéité d'une mer territoriale 
de 12 milles mais surtout au concept 
de zones de 200 milles qui en était 
la partie la plus importante. Par là, 
la conférence a déclenché une réfor-
me d'une extraordinaire portée. C'est 
à elle que nous devons, par exem-
ple, d'avoir étendu la juridiction fran-
çaise sur environ 11 millions de km2 

de surface maritime, nous plaçant 
ainsi au 3e rang dans le monde par 
l'étendue des mers sous juridiction 
nationale. 

Désormais, grâce à cette réunion 
d'une efficacité fort exceptionnelle 
dans le dispositif des Nations-Unies, 
il n'est plus possible de décrire le 
droit positif tel qu'il existait aupara-
vant, c'est-à-dire il y a 6 ans. D'une 
manière générale, les pouvoirs des 
Etats riverains sur les mers ont été 
extraordinairement augmentés, au dé-
triment des libertés des Tiers. ~] 

Mais cette réforme, dont on obser-
vera qu'elle est conforme aux inté-
rêts de la France dont les côtes (y 
compris bien entendu celles des^ 
D.O.M.-T.O.M.) sont « avantageuses », 
est à préciser, à compléter et à 
consacrer. 

Ainsi, l'étendue exacte des compé-
tences des Etats côtiers dans leurs 
zones économiques de 200 milles est 
à définir plus exactement. Ils auront, 
certes, des droits souverains et exclu-
sifs sur les ressources vivantes et 
non vivantes des eaux et du sol à 
la verticale de ces eaux. Mais, les 
pays tiers n'auront-ils pas des droits 
sur l'excédent du poisson non péché 
par les riverains ? A quels tiers ap-
partiendront ces droits ? i 
Par priorité aux pays de la même ré-
gion, quand ils sont sans littoral ou 
« géographiquement désavantagés » ? 
A ces mêmes pays à condition qu'ils 
soient de plus « en voie de dévelop-
pement)» ? Quelles seront, dans ces 
200 milles, les compétences des rive-
rains et des tiers en matière de lutte 
contre la pollution ? En matière de 
recherche scientifique ? 
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Par ailleurs, si la liberté de naviga-
tion est en principe, dans le droit 
« nouveau », assurée dans les dé-
troits internationaux et dans les eaux 
archipélagiques, encore faut-il que 
les modalités précises en soient ac-
ceptées par les divers intéressés. 

De plus, pour que l'ensemble du 
schéma du droit nouveau bénéficie 
du maximum de sécurité juridique, il 
devrait être consacré dans la conven-
tion dont l'adoption demeure l'ob-
jectif de la conférence. Le gouverne-
ment français, pour sa part, attache 
un grand prix à ce que l'adoption 
d'une « bonne » convention, permet-
tant sa ratification par l'ensemble des 
pays du monde, à commencer par le 
nôtre, vienne introduire dans le droit 
international une sécurité dont il a le 
plus grand besoin. 
Mais cela ne nous fait pas perdre de 
vue le sous produit, plus haut signalé, 
de cet effort vers une convention : à 
savoir la modification, dans l'immé-
diat, du droit coutumier positif. C'est 
donc en ayant présents à l'esprit ces 
deux objectifs : si possible une « bon-
ne » convention et, en tout cas, tout 
de suite, un bon droit coutumier, que 
notre délégation s'efforce d'amener 

l'ensemble des pays à tirer les leçons, 
par exemple, du désastre de « l'Amo-
co Cadiz », en ce qui concerne la 
répartition des compétences entre les 
autorités du pays côtier et celles 
dont relèvent les navires des pays 
tiers. 

Ces perspectives doivent être cepen-
dant nuancées : en cas d'échec de 
la tentative d'adoption d'une conven-
tion, la « récupération », sous forme 
de droit coutumier positif, des nor-
mes généralement acceptables, si 
elle est envisageable pour de nom-
breuses questions, ne peut se produi-
re à propos des problèmes liés à 
l'organisation de l'exploitation des 
fonds marins internationaux. Pour 
cette dernière tâche, si on veut, 
comme la conférence des Nations-
Unies, qu'elle soit confiée à une or-
ganisation mondiale, une convention 
universelle est indispensable. 

Si, en dépit des concessions consi-
dérables déjà faites par les pays in-
dustrialisés, la raideur du Tiers-Mon-
de interdit un consensus sur la zone 
internationale des fonds marins, les 
solutions de remplacement, par rap-
port à une convention, ne sont nulle-

ment introuvables (lois nationales, 
coordination au sein d'une « mini-
convention » des activités d'un cer-
tain nombre de pays décidés à com-
mencer l'exploitation). On sait, par 
exemple, qu'un projet de loi est très 
prêt d'être adopté par le congrès des 
Etats-Unis pour garantir aux entre-
prises de ce pays qu'elles pourront 
exploiter les ressources des fonds 
marins internationaux avec une cer-
taine sécurité juridique. Mais, ces so-
lutions, bien loin d'aller dans le 
sens des conclusions dégagées par 
la conférence, comme c'est le cas 
lorsque des lois nationales créent, 
par exemple, des zones de 200 milles 
avant que la convention ne l'ait ex-
pressément permis, s'écarteront gra-
vement du sentiment général. 
A l'heure présente, la possibilité (ne 
disons pas encore : la probabilité) 
que les pays industrialisés ne soient 
réduits à ces ripostes à l'intransi-
geance du Tiers-Monde constitue 
l'aspect le plus préoccupant d'une 
entreprise de réforme du droit dont 
le succès, même s'il est acquis par 
des voies mal prévues, connaît déjà 
peu de rivaux dans l'histoire récen-
te des organisations internationales. 
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Les service s de surveillanc e 
de la navigatio n 

par Paul OLLIVIE R 

Ingénieur général de Ponts et Chaussées, 
Directeur de Ports et de la navigation maritimes. 

Le transport maritime est un élément 
fondamental de l'économie aussi bien 
pour les pays développés que pour 
les contrées en voie de développe-
ment. 
Il a pris, avec la croissance, une 
grande extension depuis 25 ans, ayant 
au moins triplé. La progression se 
poursuit, quoique ralentie par les dif-
ficultés conjoncturelles. 

Cette extension s'est traduite par un 
accroissement modéré du nombre 
des navires et surtout par l'augmen-
tation de leur vitesse et de leur ton-
nage. 

Le tonnage moyen des pétroliers et 
minéraliers est passé en vingt ans 
de moins de 50 000 tonnes à plus 
de 200 000, le record étant détenu 
par les pétroliers de 550 000 tonnes 
construits par les Chantiers de Saint-
Nazaire. 

Ce développement s'est accompagné 
d'une concentration des flux de trans-
port au voisinage des zones indus-
trielles et de densités de circulation 
accrues dans les passages resserrés 
y conduisant. 
Le Pas-de-Calais voit, en particulier, 
passer quotidiennement 300 à 400 na-
vires et s'y ajoutent en pleine saison 
200 traversiez entre la Grande-Bre-
tagne et le continent, en plus des 
Pêcheurs qui travaillent dans la zone 

et des plaisanciers qui y circulent. 
La figure n  1 représente les trajec-
toires des navires évoluant dans le 
Pas-de-Calais pendant 24 heures. 

Plus de 500 navires naviguent simul-
tanément en Manche. 

Des accidents se sont toujours pro-
duits, échouages, collisions, naufra-
ges entraînant des pertes de vies hu-
maines. Jusqu'à présent, la mer ab-
sorbait les cargaisons sans en souf-
frir, mais la nature dangereuse de 
certaines d'entre elles et surtout leur 
volume, lié au gigantisme des navi-
res constituent un phénomène nou-
veau. L'opinion publique et les gou-
vernements, déjà sensibilisés par les 
nuisances des sujets urbains et indus-
triels, ont senti sans retard les dan-
gers pouvant résulter de l'accident 
d'un grand navire. Torrey Canyon et 
Amoco Cadiz en ont été les révéla-
teurs. 
Aussi les autorités se préoccupent-
elles depuis une bonne dizaine d'an-
nées d'améliorer les conditions de 
circulation et leur sécurité dans les 
zones à trafic dense ainsi que dans 
les régions où les accidents risquent 
d'avoir des suites dramatiques. 
A la réglementation sur la construc-
tion et l'équipement des navires sont 
venues s'ajouter des règles établies 

par l'organisation maritime consulta-
tive intergouvernementale (O.M.C.I.) 
concernant d'une part la qualification 
et la formation des équipages, d'au-
tre part la conduite des navires et 
leur circulation. 

De nouvelles règles pour éviter les 
abordages en mer ont été élaborées 
en 1972 ; elles sont obligatoires de-
puis juillet 1977. La règle 10 institue 
des dispositifs de séparation de tra-
fic dans des zones où les sens de 
circulation sont séparés, comme sur 
une autoroute. Une quarantaine de 
zones de l'espèce ont été agréées, 
sur proposition des gouvernements 
intéressés. Celles qui intéressent la 
France sont, outre le Pas-de-Calais, 
les parages Nord-Ouest d'Ouessant 
et le Nord des récifs des Casquets (à 
l'Ouest du Cotentin). 
Ces mesures demandent évidemment 
à être complétées : il faut aider les 
navires à respecter la réglementation, 
en particulier par un balisage et des 
aides appropriées, sanctionner les 
contrevenants, mais aussi être en 
mesure de réguler la circulation et 
d'intervenir en cas de danger ou d'ac-
cident. 

C'est le rôle des services de surveil-
lance du trafic (Vessel traffic servi-
ces, V.T.S. en anglo-américain) qui 

17 



ont été établis en premier lieu dans 
le Pas-de-Calais et dans les accès 
des grands ports. 

L'organisation et le fonctionnement 
de ces services ont été étudiés au 
cours des réunions internationales 
(symposium de La Haye 1975, de Li-
ver pool 1978) et par l'Association 
Internationale Permanente des Con-
grès de Navigation (A.I.P.C.N.) qui pu-
bliera en 1979 un document sur le 
sujet). 

Les missions, aussi bien des centres 
côtiers que des centres portuaires, 
sont les suivantes : 

© surveillance générale et informa-
tion, 

 régulation du trafic, 
® assistance à la navigation. 
La surveillance demande d'abord la 
détection des navires et le suivi de 
leurs routes ; elle est généralement 
faite par des radars, dont la portée 
utile ne peut dépasser 30 milles 
(50 kms). 

L'information est subordonnée à l'éta-
blissement de communications entre 
navire et terre ; les centres diffusent 
à intervalles fixes des bulletins régu-
liers. Ils envoient aussi des informa-
tions particulières en cas de besoin. 
Ces informations portent essentielle-
ment sur la météorologie et" les con-
ditions du moment : balisage, densité 
de circulation, navires handicapés ou 
dangereux, etc.. 

Les liaisons entre navire et terre uti-
lisent généralement les ondes métri-
ques sur des canaux déterminés. 
Malheureusement, il y a encore trop 
de navires qui n'ont pas encore l'équi-
pement approprié ou n'assurent pas 
la veille, faute d'obligation. 

Les deux autres missions sont plus 
délicates, car le commandant de bord 
est toujours responsable de sa ma-
nœuvre : l'homme sur le terrain voit 
mieux le danger immédiat et juge 
mieux ses possibilités que l'agent de 
service à terre devant son écran ra-
dar. En revanche, du centre de sur-
veillance on a une meilleure connais-
sance de la situation générale et l'on 
peut disposer d'un réseau complet de 
moyens d'information. 

Dans le Pas-de-Calais comme à Oues-
sant, on ne peut guère procéder que 
par avertissements ou par conseils. 
Dans les accès portuaires, les actions 
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Le Centre de Gris-Nez . — Le phare surmont é du radiogoniomètre . 

de régulation et d'assistance sont 
possibles, utiles et même parfois né-
cessaires. Depuis longtemps, l'expé-
rience a montré la nécessité de coor-
donner les mouvements des entrants 
et sortants. Les premières mesures ont 
été de subordonner à autorisation 
l'accès aux chenaux ou le départ des 
quais, l'autorégulation assurée par 
les pilotes faisant le reste. 

Néanmoins, une régulation plus pous-

sée comportant des indications de 
vitesse, des heures de passage sur 
des lignes caractéristiques et des 
cheminements peuvent améliorer la 
sécurité et faciliter l'écoulement plus 
dense du trafic. 

Les grands navires modernes ont un 
encombrement considérable (414 m 
de long, 63 m de large et 28,6 de ti-
rant d'eau pour les pétroliers de 
550 000 tonnes) et leur capacité ma-
nœuvrière est réduite par leur inertie, 
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Figur e n  1 
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qui entraîne un retard et une lenteur 
très sensibles dans l'action des gou-
vernes. Les instruments de bord n'in-
forment pas toujours à temps le ma-
rin des déviations dangereuses et ne 
lui permettent pas les anticipations 
souhaitables. C'est pourquoi il a été 
jugé nécessaire, à Antifer, de munir 
les pilotes d'un dispositif radio-élec-
trique leur indiquant position et vi-
tesse de façon précise et suppléant 
aux aides visuelles en cas de mau-
vaise visibilité. 
Les expériences menées au sémapho-
re du Havre ont montré que les indi-
cations extraites d'un radar de sur-
veillance perfectionné pouvaient dans 
une certaine mesure, et aussi bien 
Pour le chenal du Havre que pour ce-

lui d'Antifer, aider considérablement 
les pilotes et pallier un manque de 
visibilité. 

De même à Hambourg, par temps 
bouché, un pilote prend place devant 
les écrans radar et guide son collè-
gue à bord tout au long du chenal 
d'accès. 

Un centre de surveillance doit com-
prendre : 

 des moyens de détection, la vue et 
le radar, permettant le repérage et 
le suivi des navires, 

o des moyens d'identification des 
navires, L'expérience montre en 
effet qu'en dehors de la question 

des sanctions, des messages « per-
sonnalisés » sont nécessaires pour 
qu'un navire prenne conscience 
d'un danger et des manœuvres pro-
pres à l'éviter. Malheureusement, 
ces moyens font actuellement dé-
faut. Techniquement, la solution est 
la présence à bord d'un répondeur 
radar, comme sur les avions. En 
attendant l'adoption d'un tel appa-
reil et l'obligation de s'en équiper 
(au moins pour les navires dange-
reux), l'identification est fait e par 
le centre de Gris-Nez au moyen 
d'un radiogoniomètre qui permet , 
sur réponse provoquée d'un navire, 
d'identifier son écho sur l'écran 
radar. Mais cela demande la coopé-
ration du navire et quelque délai. 
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L'identification des contrevenants 
ne peut pratiquement être faite que 
par des navires légers ou des aéro-
nefs de reconnaissance actionnés 
par le centre. 

Un système de signalement est toute-
fois mis en œuvre en Manche depuis 
le début de l'année, les navires dan-
gereux ou handicapés devant se si-
gnaler au passage de certaines lignes. 
Le système est déjà utilisé en baie 
de Tokyo et, sur une base volontaire, 
dans certaines baies canadiennes et 
il y donne satisfaction. 
Ce problème est moins critique dans 
les zones portuaires, où les indica-
tions de position données par les na-
vires et les pilotes suffisent à une 
identification initiale : 

des moyens de communication 
avec les navires, en principe en 
ondes métriques, malgré des dé-
fauts d'équipement des navires si-
gnalés plus haut, qui heureusement 
se dissipent peu à peu, 

enfin, le plus important sans dou-
te, un équipage bien entraîné. 

La formation des personnels, faite 
actuellement « sur le tas », prête en 
effet à critique : si la connaissance 
des particularités locales est essen-
tielle, une formation générale de ba-
se (y compris une pratique suffisante 
de l'anglais maritime, utilisé avec la 
plupart des navires) est indispensa-
ble. Cette formation est actuellement 
à l'étude et devrait pouvoir débuter 
prochainement. 

Le nombre des personnels à former 
est en effet important, pour les cen-
tres existants, à développer ou à 
créer. 

Il existe en effet dès à présent en 
France : 

un centre de surveillance côtier im-
portant à Grix-Nez, 

un centre en développement à 
Jobourg (Nord Cotentin), 

Figur e n  2 

NAVIRES CONTREVENANT AUX REGLES DE CIRCULATION 
DANS LE PAS-DE-CALAIS 
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 un centre de surveillance portuaire 
au Havre, 

 un centre de surveillance pour la 
Basse-Seine, 

un centre réduit au Verdon. 

Les ports français s'équipent : le 
centre de Marseille-Fos sera opéra-
tionnel cette année, suivi de près par 
celui de Nantes - Saint-Nazaire, tan-
dis que celui du Verdon s'étoffera. 
D'autres projets sont à l'étude. 
Pour les côtes, le centre de surveil-
lance de la Bretagne va se mettre en 
place, non loin de Brest, dans un pre-
mier temps il utilisera un radar et des 
moyens de transmission implantés à 
Ouessant, mais son action sera pro-
longée par d'autres satellites proje-
tés à Sein et à l'Ile Vierge et par la 
surveillance du passage entre Oues-
sant et le continent. 
L'installation de moyens de surveil-
lance au milieu de la Manche, sur des 
structures, est actuellement aussi à 
l'étude. 

L'efficacité des centres de surveil-
lance est certaine. 
Depuis leur mise en place des deux 
côtés du Pas-de-Calais, le nombre 
des accidents, collisions et échoua-
ges, a décru de façon spectaculaire. 
Le nombre des collisions, dont la 
moyenne était de 20 entre 1960 et 
1970, n'a été que de 3 en 1977. La 
réduction obtenue depuis 6 ans d'ac-
tivité réelle des centres est de 75 %. 
En outre, l'action des centres a fait 
baisser de 50 % le nombre des con-
trevenants à la réglementation du tra-
fic, ce qui est important pour dimi-
nuer les risques de collision (voir 
figure n  2). Les 3 accidents de 1977 
ont d'ailleurs eu lieu en zone côtière 
britannique. 

Cependant, il faudrait se garder de 
croire que l'installation de centres de 
surveillance soit le seul moyen d'amé-
liorer les conditions du trafic mariti-
me : un accident peut toujours se 
produire par suite d'infortune de mer 
ou d'erreurs humaines. 
L'amélioration continue des qualités 
manœuvrières des grands navires et 
leur sécurité (par exemple 2 machi-
nes et 2 gouvernails indépendants), 
des règles plus sévères sur le volume 
et la qualité des équipages en sont 
d'autres auxquelles il convient de 
s'attacher avec détermination. 
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Les ressource s vivante s 
de la mer 

par Christian BROSSIER 
Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées 
Directeur des Pêches Maritimes au Ministère des Transports. 

Les ressources vivantes de la mer 
constituent une pyramide complexe 
et diversifiée dont les différentes stra-
tes interagissent fréquemment. Elles 
sont, en outre, renouvelables selon 
des échelles de temps qui sont pro-
pres à chaque espèce et qui sont, 
elles aussi, extraordinairement varia-
bles : de moins d'un jour pour cer-
taines algues microscopiques (phyto-
plancton) à plus de 10 ans pour des 
poissons. 

Ce qui nous intéresse au premier chef, 
ce sont naturellement les ressources 
exploitables par l'homme. 
Pour être exploitables, elles doivent 
répondre à plusieurs conditions : 

une biomasse suffisamment dense 
(au moins temporairement) pour 
permettre des rendements suffisam-
ment élevés à la production, 

« une pérennité minimum dans les 
perspectives de production pour 
justifier les investissements sou-
vent très lourds qui sont nécessai-
res, 

un marché pour les produits, ce qui 
a jusqu'à présent éliminé les ni-
veaux inférieurs de la chaîne tro-
phique, lesquels sont pourtant les 
plus abondants et les plus produc-
tifs. 

Il faut être conscient que ces condi-
tions sont rarement réunies. Alors 
que la production primaire, à l'échelle 
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Pêche miraculeus e qui a fait crever le chalu t l (Photo Rapho) 

mondiale, est de l'ordre de 150 mil-
liards de tonnes par an, le tonnage 
des pêches maritimes est d'environ 
75 millions de tonnes, soit 0,05 %c. 
Sur plus de 20 000 espèces que com-
prend la faune ichtyologique, une cen-
taine seulement produit plus de 70 % 
des pêches mondiales. Une constata-
tion semblable peut être faite pour la 
flore. 
Au plan géographique, la même sélec-
tivité se manifeste. La très grande 
majorité de capture provient des mar-
ges continentales et, dans la province 
néritique, seules les zones d'upwelling 
présentent un intérêt particulier. 
Peut-on envisager une amélioration 
de nos performances ? 

La mise en exploitation de nouveaux 
types de ressources est certainement 
envisageable : le krill (petite crevette 
qui constitue la base de l'alimenta-
tion des baleines), les calmars et en-
cornets pélagiques et les poissons 

bathypélagiques. Mais il reste à pré-
ciser ces perspectives de développe-
ment au vu des facteurs suivants : 
ouverture de nouveaux débouchés, 
rapport entre coût de capture (notam-
ment sensible au coût de l'énergie) et 
valeur des produits, conséquences de 
l'exploitation de ces nouvelles res-
sources sur la productivité des stocks 
classiques (relations trophiques). 

La mariculture, qui produit actuelle-
ment un peu plus de 5 % des prises 
mondiales, est parfois présentée com-
me la formule d'avenir qui, selon l'ex-
pression habituelle, ferait passer de la 
cueillette à l'agriculture. Selon la 
F.A.O., la production de la maricul-
ture pourrait atteindre 20 millions de 
tonnes d'ici 1985 et permettre la créa-
tion de 9 millions d'emplois. Ce n'est 
pas négligeable, mais l'exploitation 
optimale des stocks halieutiques 
« sauvages », qu'ils soient tradition-
nels ou nouveaux, restera encore 

longtemps le principal apport des res-
sources vivantes de la mer aux be-
soins de l'homme. 

Pour les stocks traditionnels, il est 
généralement admis que le plafond 
de leur production actuelle peut être 
estimé à environ 100 millions de ton-
nes, à condition toutefois que soient 
mis en œuvre, non pas une intensifi-
cation de l'effort de pêche, mais des 
schémas d'aménagement appropriés. 

L'exploitation des ressources vivan-
tes de la mer est également très iné-
galement répartie selon les pays. 
L'Union Soviétique et le Japon se 
classent en tête (en tonnage) avec 
environ 10 millions de tonnes par an 
chacun. En regard, la France occupe 
une place modeste avec seulement 
800 000 tonnes. 

Mais nos schémas de production 
jouent plus sur la qualité que sur la 
quantité. C'est ainsi qu'au sein de 
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la Communauté Economique Euro-
péenne, nous nous classons au troi-
sième rang en tonnage mais au pre-
mier en valeur. Le fait que nous ne 
péchions pas de poissons pour la 
farine et l'importance de notre pro-
duction conchylicole (80 000 tonnes 
d'huîtres, 40 000 tonnes de moules) 
expliquent cette différence. 

Au total, avec quelque 25 000 pê-
cheurs, 12 000 navires, une valeur à 
la production de 3,3 milliards de 
francs, mais aussi un déficit du com-
merce extérieur de plus de 2 milliards 
de francs, l'économie française ne 
peut pas se désintéresser d'une ges-
tion optimale des ressources vivan-
tes de la mer. 

Au cours des dernières années, les 
signes d'une gestion anarchique et 
dommageable des stocks se sont mul-
tipliés. Les rendements ont diminué 
et, dans certains cas comme pour le 
hareng de la Mer du Nord, il a fallu 

interdire la pêche dans un but de 
régénération de la ressource. 
L'explication de ce phénomène est 
simple : un effort de pêche croissant 
exerce sur le stock une pression telle 
qu'il ne peut plus se renouveler faute 
de géniteurs : on consomme son capi-
tal au lieu de limiter ses prélève-
ments au produit des intérêts. Dans 
le cas du hareng de la Mer du Nord, 
la biomasse des géniteurs est actuel-
lement estimée à 200 000 tonnes, alors 
que les scientifiques évaluent le seuil 
minimum admissible à 800 000 tonnes. 

Dans l'histoire d'une pêcherie, après 
une phase de croissance continue, 
au cours de laquelle les tonnages et 
l'effort de pêche mis en œuvre se 
développent favorablement, un maxi-
mum est atteint dans les captures to-
tales alors que l'effort de pêche con-
tinue à augmenter. Dans la phase ulté-
rieure, les rendements diminuent, ce 
qui incite à nouveau à la croissance 

de l'effort de pêche et si aucune me-
sure de redressement n'est prise, on 
s'achemine vers la disparition du 
stock. 

Les conséquences d'une telle évolu-
tion sont graves. Au plan écologique, 
tout d'abord, car l'équilibre naturel 
résultant de la compétition entre les 
espèces (aux manifestations fort com-
plexes d'ailleurs) se trouve rompu. 
Aux plans économique et social, éga-
lement. Les navires, qui représentent 
souvent un capital important, sont 
immobilisés, le chômage s'étend, d'au-
tant que pour un emploi embarqué, on 
compte généralement trois emplois 
à terre. Les installations portuaires, 
les circuits de transformation et de 
négoce dépérissent. Et il ne faut pas 
attendre que la hausse des cours 
compense la réduction des apports 
dès que celle-ci devient importante, 
du fait de la concurrence des autres 
sources de protéines. 

Pêche à la sardine . (Photo Rapho) 
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Il est donc important de dépasser le 
comportement de prédateur sans loi 
et introduire les moyens d'une gestion 
rationnelle de la ressource qui tienne 
compte des données biologiques et 
des performances des techniques mo-
dernes de capture. 

Il faut reconnaître que nous devons 
encore faire des progrès dans la défi-
nition des critères de choix pour une 
gestion rationnelle des stocks. L'arbi-
trage entre les préoccupations des 
scientifiques, qui plaident en faveur 
d'une reconstitution rapide des stocks 
dégradés et celles des responsables 
économiques et sociaux est difficile. 
D'autant que les données objectives 
et fiables ne sont pas toujours dispo-
nibles et que l'on est contraint de 
raisonner dans une perspective aléa-
toire : le recrutement annuel dans une 
pêcherie reste le plus souvent incer-
tain. 

Il est donc indispensable de pouvoir 
s'appuyer sur une surveillance pré-
cise de l'état des stocks. Les campa-
gnes à la mer de navires océanogra-
phiques, le dépouillement de fiches 
de pêche remplies par les pêcheurs, 
l'échantillonnage des captures débar-
quées dans les criées constituent la 
base de l'information nécessaire. 

Cette information doit être ensuite 
traitée dans des modèles mathémati-
ques qui permettent d'apprécier le 
devenir de la ressource et surtout de 
tester les conséquences de telle ou 
telle mesure d'encadrement de la pê-
che : limitation du tonnage total cap-
turé, augmentation de la taille des 
mailles des filets pour réduire les 
captures de juvéniles, par exemple. 

Les recommandations des scientifi-
ques étant formulées, comment se 
concrétise le processus de décision ? 
Actuellement, c'est à la puissance 
publique que revient la mission d'as-
sumer cette responsabilité. 
Il faut bien admettre que ceci est 
dans le droit fil de ce que nos amis 
les diplomates appellent le consensus 
émergeant sur le nouveau droit de la 
roer. A partir du moment en effet où, 
au sein de la conférence des Nations-
Unies sur le droit de la mer, un con-
sensus se dégage pour reconnaître à 
l'Etat côtier le droit et le devoir de 
gérer «en bon père de famille» les 
ressources vivantes que recèle sa 
zone économique de 200 milles nau-

tiques, il est normal que l'exercice 
de cette gestion soit le fait de cet 
Etat. La réalité est, évidemment, plus 
diversifiée : la Communauté Economi-
que Européenne a vocation, d'après 
les Traités qui la fondent, à assumer 
les responsabilités des Etats mem-
bres et, s'agissant des grands migra-
teurs comme les thons, la compétence 
exclusive de l'Etat côtier ne va pas 
de soi. Et la zone de l'Antarctique 
pourrait à elle seule justifier par les 
problèmes qu'elle pose un article spé-
cifique. 

Mais ce qu'il importe de noter c'est 
que, quelle que soit la situation qui 
se présente, primauté est reconnue à 
la compétence du pouvoir politique. 
Il n'y a là rien d'étonnant. Comme ce-
la fut signalé précédemment, la logi-
que économique à court terme con-
duit à toujours pêcher plus à tou-
jours mettre en œuvre un effort de 
pêche accru. Mais l'échelle de temps 
des agents économiques privés n'est 
pas compatible avec l'échelle de 
temps de la gestion rationnelle de la 
ressource et ces agents économiques 
ne sont pas structurés en entité res-
ponsable capable de dépasser la no-
tion de rentabilité immédiate et d'im-
poser à la communauté des pêcheurs 
l'auto-discipline nécessaire. 

Dès lors, il faut que la puissance pu-
blique supplée à cette carence, par 
la mise en œuvre des moyens qui 
sont les siens : pour l'essentiel, la 
réglementation et les moyens de coer-
cition qui lui sont associés, ainsi que 
l'assistance financière. Ce dernier 
moyen pose des problèmes redouta-
bles : la subvention modifie la ratio-
nalité des choix économiques et peut 
coûter fort cher à la collectivité. Mais, 
inversement, une réglementation trop 
drastique n'est pas acceptée par la 
majorité des pêcheurs et le contrôle 
de sa mise en œuvre coûte fort cher 
en termes d'action de police quand 
elle n'entraîne pas des troubles so-
ciaux. 

Au total, la gestion rationnelle de la 
ressource nous pose un véritable 
défi : tempérer à bon escient les exi-
gences des scientifiques par la prise 
en compte des facteurs économiques 
et sociaux sans « injurier l'avenir » et 
faire en sorte que la nécessaire dis-
cipline soit reconnue et admise par 
la grande majorité des pêcheurs. 

En conclusion, on peut affirmer que 
l'exploitation des ressources vivantes 
de la mer est un sujet assez impor-
tant et assez passionnant pour justi-
fier que nous y consacrions un inten-
se effort de réflexion. 
Qu'il s'agisse d'une meilleure gestion 
des ressources déjà exploitées, de la 
découverte de nouveaux stocks ex-
ploitables, d'une meilleure maîtrise 
des processus d'élevage contrôlé, des 
possibilités d'action nouvelles s'ou-
vrent à l'humanité. 

C'est faire preuve de lucidité que de 
reconnaître que nous procédons ac-
tuellement par approximations succes-
sives pour nous rapprocher de ce qui 
serait l'optimum dans la gestion du 
patrimoine de l'humanité que consti-
tuent les ressources vivantes des 
océans. 

Mais les profondes modifications qui 
résultent du nouveau droit de la mer 
et les conséquences parfois dramati-
ques de la surexploitation exercée au 
cours des dernières années nous im-
posent de mieux assumer nos respon-
sabilités au regard de ce patrimoine. 
L'évolution actuellement en cours au 
plan international traduit, au-delà des 
égoïsmes nationaux inévitables, cette 
prise de conscience. Il nous appar-
tient dans cette phase de transition 
d'assurer l'avenir sans tuer ce qui 
existe. 



les ressource s minérale s des océans 

par Gérard PIKETTY 
Président Directeur général du Centre National 
pour l'Exploitation des Océans. 

Les conditions d'approvisionnement 
en matières premières minérales tou-
chent à la fois aux modalités de fonc-
tionnement des économies des pays 
industrialisés, à l'équilibre des échan-
ges internationaux, au modèle même 
de croissance adopté par les socié-
tés occidentales, et enfin à la qualité 
de la vie dans la mesure où elles con-
cernent directement le milieu naturel 
par l'exploitation, le transport et la 
transformation de ces matières. Les 
ressources minérales des océans sont 
ainsi une partie d'un ensemble com-
plexe. 

Les sable s et gravier s 

La production mondiale totale de gra-
nulats s'est élevée en 1977 à plus de 
6 milliards 500 millions de tonnes. 
Actuellement obtenue à partir des val-
lées alluvionnaires pour la quasi to-
talité, elle devra de plus en plus être 
réalisée à partir de sites marins, en 
raison d'une part de l'épuisement des 
carrières terrestres, d'autre part de la 
protection des sites et de la sauve-
garde des nappes souterraines, deve-
nues des impératifs juridiques et so-
ciaux. 
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Si la Grande-Bretagne est la seule à 
disposer aujourd'hui d'une production 
significative (près de 10 millions de 
tonnes) de granulats marins, les Etats-
Unis prévoient d'en produire 12 mil-
lions de tonnes d'ici 1980 grâce à des 
exploitations d'une capacité annuelle 
unitaire de 1 à 2 millions de tonnes, 
et la France se préoccupe d'organi-
ser et réglementer un tel type d'exploi-
tation, réalisée à ce jour par un grand 
nombre d'artisans qui satisfont envi-
ron 5 % de la consommation françai-
se. 

Ces préoccupations se sont traduites 
en France par la réalisation d'un in-
ventaire des ressources mené par le 
CNEXO et le BRGM. Celles-ci sont 
abondantes : près de 30 milliards de 
mètres cubes, mais, toutes ne seront 
pas des réserves exploitables ; pour 
l'être, il faut en effet : 

qu'elles soient situées à moins de 
25-30 mètres sous le niveau des 
plus basses mers, compte tenu des 
techniques actuelles de dragage ; 

* qu'il n'existe dans le voisinage au-
cune activité humaine qui puisse 
être gênée (pêche, conchyliculture, 
nautisme, câbles sous-marins, zo-
nes militaires...) ; 

" qu'elles soient en dehors de sec-

teurs reconnus comme essentiels à 
l'équilibre écologique du milieu ma-
rin (frayères...). 

Les données disponibles à l'heure 
actuelle permettent d'évaluer les ré-
serves exploitables à 600 millions de 
mètres cubes. La production française 
totale d'agrégats est de 300 millions 
de tonnes environ par an. 
Il reste toutefois, pour que la totalité 
de ces réserves soit effectivement ex-
ploitée, à s'affranchir de charges d'ex-
tractions prohibitives. Le cours actuel 
des granulats, qui oscille entre 10 et 
16 francs/tonne selon les régions et 
l'origine du matériau, ne permet pas 
en effet de commercialiser aujourd'hui 
sur l'ensemble du marché national 
les agrégats marins onéreux à extrai-
re et pénalisés par les coûts de trans-
port qui resteront de longues années 
encore l'élément déterminant dans le 
succès commercial du produit. 

En dépit de ces contraintes, la part 
des agrégats marins devrait se situer 
à 10 % de la consommation nationale 
en 1983. 

Les placer s sous-marin s 

Ces gisements d'accumulation de mi-



Exploitatio n des sable s et graviers . — Vibrasondeuse . (Photo Cressard-CNEXO) 

néraux lourds arrachés par l'érosion 
à leur roche mère, et transportés par 
les rivières, ne sont actuellement ex-
ploités que pour l'étain en Asie du 
Sud-Est (Malaisie, Indonésie, Thaïlan-
de) (environ 10 % de la production 
mondiale d'étain). Les perspectives 
d'autres développements ne sont pas 
claires. Bien que certaines sources 
terrestres d'approvisionnement en mé-
taux (titane, chrome, terres rares) sem-
blent devenir de moins en moins ai-
sément accessibles, aucune pression 
économique suffisamment forte ne 
s'exerce sur les industriels pour les 
décider à investir dans ce domaine. 
Les problèmes posés par l'explora-
tion des gisements et leur mise en 
valeur doivent faire l'objet de recher-
ches scientifiques et techniques suff'-
santes pour que, le moment venu, l'ac-
cès aux ressources sous-marines en 
soit facilité. 

Les boue s métallifère s 
ou « saumure s chaude s » 

Des campagnes d'exploitation anglai-
ses, américaines et allemandes ont 
mis en évidence depuis 1964 en Mer 
Rouge des dépressions situées à plus 
de 2 000 mètres de profondeur, con-
tenant des eaux chaudes et sursa-
lées, d'une température moyenne de 
40  C et d'une salinité de dix fois 
supérieure à la normale. 

La Red Sea Commission, créée entre 
les gouvernements saoudiens et sou-
danais, a entrepris en 1975 un pro-
gramme de 4 à 5 ans financé par 
l'Arabie Saoudite, pour examiner la 
faisabilité d'une exploitation. Ces 
boues contiennent en effet du zinc, 
du cuivre, de l'argent à teneurs ju-
gées économiquement intéressantes. 
Leur développement est cependant 
actuellement considéré par les res-
ponsables comme ne devant pas in-
tervenir avant les années 1990-1995. 
Les études associées à des pilotes 
industriels et des essais à la mer por-
tent sur l'évaluation du gisement, les 
méthodes d'exploitation, le traitement 
métallurgique, l'impact éventuel sur 
l'environnement océanique. Au niveau 
d'une exploration qui n'a étudié de 
façon précise qu'une zone limitée, le 
gisement s'avère de taille modeste 

comparable aux gisements terrestres 
actuellement exploités (quelques mil-
lions de tonnes de réserves métal). 
Son exploitation ne semble pas pré-
senter de graves difficultés si ce n'est 
la résistance des équipements à la 
corrosion dans les saumures chau-
des (jusqu'à 58  C). Le traitement des 
boues, envisagé en mer, ne semble 
pas actuellement complètement réso-
lu. En février 1979, un essai de pom-
page sera effectué à partir de la pla-
te-forme SEDCO 445, qui a servi par 
ailleurs aux essais de remontée de 
nodules dans le Pacifique. La société 

allemande Preussag est le principal 
opérateur. La Compagnie Générale 
de Géophysique a effectué pour le 
compte de la Red Sea Commission 
des levées géophysiques (aéromagné-
tisme, sismique marine, bathymétrie) 
et des études de courantologie. Le 
BRGM est l'ingénieur de la Red Sea 
Commission. 

Les nodume s 
polymétallique s 

La densité de concentration de nodu-
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les polymetalliques sur certaines zo-
nes de grands fonds océaniques est 
telle que l'on peut considérer l'ex-
traction de ces nodules comme un 
enjeu important de l'exploitation mi-
nière sous-marine. On trouve dans ces 
nodules, concrétions ou parfois en-
croûtements sur le sol, un grand nom-
bre de composés oxygénés de mé-
taux non ferreux, tels que nickel, cui-
vre, cobalt, titane, vanadium, associés 
à des oxydes de manganèse et de fer. 
Les difficultés de ramassage des no-
dules sur des fonds de l'ordre de 
4 000 à 6 000 mètres dans des condi-
tions industrielles sont grandes, mais 
des actions importantes sont entre-
prises par la plupart des nations in-
dustrialisées : Allemagne, Etats-Unis, 
France, Japon, Union Soviétique, pour 
mettre au point des technologies 
adaptées afin d'établir l'inventaire des 
zones exploitables. Le traitement des 
composés des oxydes contenus dans 
un million de tonnes de nodules per-
mettrait d'obtenir 30 000 tonnes de 
nickel et de cuivre, 3 000 tonnes de 
cobalt et 280 000 tonnes de manga-

nèse. Une dizaine d'exploitations de 
champs de nodules traitant chacune 
3 millions/tonnes/an couvriraient ainsi 
la quasi totalité des besoins mondiaux 
en nickel, de l'ordre de 3 % de la 
consommation mondiale de cuivre et 
dégageraient des moyens considéra-
bles de cobalt et de manganèse si 
ces métaux devaient être extraits. 
Elles modifieraient donc rapidement 
les courants d'échanges internatio-
naux. 

Les objectifs que s'était fixés l'As-
sociation AFERNOD (Association Fran-
çaise pour l'Exploitation et la Recher-
che des Nodules) en octobre 1974, lors 
de sa création, étaient : d'une part 
d'être capable à la suite de campa-
gnes de prospection et d'exploitation 
de déposer un dossier de demandes 
de titre minier dans le cadre d'une 
législation nationale ou internationale, 
et, d'autre part, de pouvoir disposer 
d'une première appréciation aux plans 
technique, économique et financier 
de ce que représenterait une exploi-
tation industrielle. 

' 

Extractio n d'un e carotte . 
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Au terme du contrat de cinq ans, 
allant jusqu'en fin 1979, qui liait les 
cinq partenaires (CNEXO, CEA, 
BRGM, SLN, FRANCE-DUNKERQUE) 
et qui représente au total un effort 
financier de près de 130 millions de 
francs, ces objectifs seront remplis, 
laissant toutefois subsister une large 
incertitude quant aux évaluations 
économiques avancées du fait de la 
réalisation d'essais complets de ra-
massage à la mer. 

Les études faites montrent que pour 
une installation capable de traiter 
trois millions de tonnes de nodules 
secs par an et en s'intéressant uni-
quement à la récupération de trois 
métaux : nickel, cuivre et cobalt, les 
investissements nécessaires sont de 
l'ordre de 5 milliards de francs et que 
le coût opératoire par tonne de no-
dules secs (dans une fourchette assez 
large centrée autour de 600 F) est 
supérieure au chiffre d'affaires es-
compté par tonne de nodules secs 
(approximativement de 450 F) dont le 
nickel représente 60 % et le cuivre 
2 0 % , en fonction des cours mondiaux 
de ces métaux, ce qui montre à l'évi-
dence la non rentabilité immédiate 
d'une telle exploitation. Les évalua-
tions les plus nombreuses, mais qui 
restent théoriques, indiquent qu'une 
telle situation pourra se retourner dans 
les années 1990, ces exploitations 
gardant néanmoins alors un caractè-
re marginal au niveau de la rentabi-
lité. 

Il convient toutefois de remarquer 
qu'un effort d'innovation peut permet-
tre de baisser le coût opératoire pré-
visionnel. 

Il paraît certain que seule la réalisa-
tion d'un prototype industriel permet-
trait de cerner de façon plus précise 
les différents chiffres avancés. 

Trois consortia étrangers (Kennecott, 
Océan Management Inc., Océan Mi-
ning Associates) ont poursuivi pen-
dant le même temps un objectif sem-
blable à celui d'Afernod : étudier la 
possibilité technique et économique 
de l'exploitation des nodules en y 
consacrant des sommes allant de 35 
à 50 millions de dollars US. Le pre-
mier semble avoir abandonné ses 
efforts aujourd'hui en raison de dif-
ficultés financières globales. Le con-
sortium OMI a réussi, le 28 avril 1978, 
un essai de ramassage à la mer par 
pompage ; quant au consortium OMA, 



Largage préleveuse module. 

il a poursuivi des essais identifiques 
qui se sont terminés le 9 décembre 
1978. Enfin, un consortium nouvelle-
ment créé autour de Loockheed en-
visage pour 1978 et 1979 un program-
me d'essais à la mer de ramassage 
pour un montant de 20 millions de 
dollars US. 

La détermination de ces consortia à 
poursuivre un effort de développe-
ment intense des technologies néces-
saires fait actuellement l'objet d'un 
examen donnant lieu à des prises de 
positions encore incertaines. La plus 
récente est celle de M. Hawkins, Pré-
sident du Consortium OMA (Océan 
Mining Associates) et Directeur Géné-
ral d'US STEEL : « La recherche 
technique en matière de nodules 
polymétalliques sous-marins a donné 
en 1978 suffisamment de résultats sa-
tisfaisants pour nous inciter à nous 
engager résolument dans la seconde 
et sans doute dernière étape qui dé-

(Photo CNEXO-GROLAP) 

bouchera sur l'exploitation industriel-
le ». 

L'éventuelle Autorité Internationale 
des fonds marins à laquelle l'Organi-
sation des Nations Unies pourrait con-
fier la gestion de la mise en valeur 
des fonds de gisements de nodules, 
situées au-delà des fonds économi-
ques des 200 milles, n'est pas encore 
créée. La Conférence du Droit de la 
Mer se poursuit à la recherche d'un 
consensus général sur les modalités 
de l'action de cette Autorité dont le 
principe a été accepté par tous. Aussi, 
le gouvernement des Etats-Unis se-
rait-il décidé, lorsque les intérêts éco-
nomiques américains seront directe-
ment concernés, à promulguer unila-
téralement une législation permettant 
aux sociétés industrielles de procéder 
à la reconnaissance puis à l'exploita-
tion de gisements de nodules. Une 
telle politique pourrait être suivie par 
d'autres grands pays industrialisés. 

La question se pose aujourd'hui de dé-
finir les caractéristiques de l'effort 
français dans les années à venir. Trois 
voies s'offrent à la réflexion : 

a) une veille active évitant la disper-
sion des équipes, considérant la 
faible probabilité d'un engagement 
d'investissements lourds dans les 
années 1980 ; 

b) un effort plus sensible développé 
au plan national autour de nouvel-
les techniques, éliminant certaines 
difficultés rencontrées par les tech-
niques actuelles de ramassage, 
mais qui ne pourrait déboucher qu'à 
long terme ; 

c) l'intégration des efforts français 
dans ceux d'un consortium interna-
tional pour réduire l'importance de 
l'effort global à consentir au plan 
national et en considérant l'extrê-
me probabilité d'une telle intégra-
tion en cas d'exploitation en raison 
des contraintes liées au site (le 
Pacifique Central) et à la sécurité 
des investissements. 

Ces réflexions s'ordonnent en tout 
état de cause autour de la nécessité 
de garder une possibilité d'accès rai-
sonnable à cette ressource en tenant 
compte de l'atcut que constitue pour 
notre pays un accès facile au mine-
rai de nickel néo-calédonien. 

Aux ressources minérales connues de 
l'océan, s'ajoutent celles qu'un effort 
de reconnaissance sur les grands 
fonds mené au moyen des techniques 
nouvelles pour lesquelles les équipes 
françaises disposent d'éléments sé-
rieux, — tels que submersibles habi-
tés, dispositifs de navigation sous-
marine précise, appareils robots trans-
mettant en temps réel les informations, 
sondeurs à faisceaux multiples per-
mettant une cartographie instantanée, 
— est susceptible d'apporter dans les 
années à venir. 

La découverte, au moyen du submer-
sible CYANA en mars 1978 au large 
des côtes Pacifique du Mexique de 
dépôts de sulfures métalliques par 
2 500 mètres de fond, — dépôts pré-
sentant des concentrations importan-
tes de zinc, de plomb, d'argent, de 
cadmium, de cuivre et de fer —, nous 
incite à penser qu'en matière de res-
sources minérales océaniques, l'in-
ventaire ne fait que commencer. 
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L'usin e marémotric e de la Rance , seul e réalisatio n industriell e actuell e utilisan t l'énergi e des mers . (Photo E.D.F. Brigaud) 

les énergie s de la mer 
par A. BRIN 
Chargé de mission auprès du Président. 

Mission interministérielle de la Mer. 

L'humanité a connu successivement 
des énergies dominantes, énergie 
musculaire et bois, charbon, pétrole. 
Elle rentre actuellement dans la pé-
riode de l'énergie nucléaire. Mais 
déjà on se préoccupe de l'utilisation 
systématique de l'énergie solaire. Or, 
l'Océan représente 70 % de la sur-
face de la Terre, il est donc néces-
saire de voir dans quelle mesure les 
énergie des mers peuvent contribuer 
à la satisfaction des besoins en éner-
gie. Le pétrole marin, déjà largement 
exploité, l'uranium de l'eau de mer et 
le charbon des fonds marins, d'utili-
sation plus problématique, sont ou 
seront traités par ailleurs (1). 

L'énergi e des marées 

L'origine des marées se trouve prin-
cipalement dans la force d'attrac-
tion exercée par la Lune dans son 
mouvement relatif par rapport à la 
Terre, l'influence du Soleil est beau-
coup plus faible. Le gonflement de 
la surface de l'Océan pour les deux 
zones diamétralement opposées, la 
plus proche et la plus éloignée de 
la Lune, se propage avec une pério-
de moitié de la période de révolu-
tion de la lune par rapport à la Terre, 
soit 12 h 25 mn. Cette déformation 

est faible, mais par suite de phéno-
mènes de résonance et de réflexion, 
d'action de la force de Coriolis, les 
marées peuvent, dans certaines ré-
gions, atteindre des valeurs considé-
rables pouvant approcher 16 m. 

La puissance moyenne dissipée dans 
les marées (ressource) est très gran-
de : 1,5 1012 w. Mais, pratiquement 
seules, les marées atteignant une am-
plitude supérieure à 10 m peuvent 
être utilisées. Les régions correspon-

Rappelons que le Monde a consommé en 
1975, 5,6 milliards de tep. 1 kw est équiva-
lent par an à 2 tep. (facteur de charge et 
rendement de conversion égaux à l'unité). 
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dantes sont peu nombreuses. La né-
cessité de créer un réservoir pour 
utiliser la chute d'eau conduit à sé-
lectionner les sites où la longueur 
des digues à construire est faible par 
rapport à l'énergie récupérable. Dans 
ces conditions, seuls 10 à 20 sites 
de superficie suffisante apparaissent 
favorables dans le monde permet-
tant de récupérer quelques dizaines 
ou quelques centaines de gigawatts. 

Techniquement, l'utilisation de cette 
énergie est possible. De nombreux 
moulins à marée ont fonctionné, no-
tamment en Bretagne jusqu'aux an-
nées 1950. L'énergie fournie est pé-
riodique avec pour les bassins sim-
ples une énergie minimum nulle, mais 
la valeur de la puissance est prévi-
sible. 
E.D.F. a réalisé une usine marémo-
trice dans un site particulièrement 
favorable, l'estuaire de la Rance, où 
l'amplitude de la marée a t t e i n t 
13 m 50 et où une digue de 750 m 
permet d'isoler un plan d'eau de 
22 km2 au maximum. L'usine fonction-
ne au remplissage et au vidage, le 
pompage est possible et permet par 
augmentation de la hauteur de chute, 
un gain d'énergie. 

L'usine a une puissance installée de 
240 MW et une production annuelle 
de 531 GWh. Le coût de production 
était de 0,097 F en 1973, rendant 
l'usine compétitive par rapport au 

coût de l'énergie thermique (0,11 F 
en 1974). 
Une petite usine (0,8 MW) a été cons-
truite en Union Soviétique. Les Cana-
diens poursuivent les études pour la 
baie de Fundy (record d'amplitude 
mondial). D'autres projets sont en 
cours d'études en Angleterre (estu-
aire de la Severn, en Argentine, en 
Corée du Sud). En France, des pro-
jets existent pour les Iles Chausey, 
où la puissance installée pourrait 
atteindre 10 à 20 gigawatts. Les in-
vestissements seraient élevés (éva-
lués en 1977 à 50 milliards de francs), 
la durée de construction longue. Ces 
projets ne sont pas actuellement 
développés, le coût du kilowatt-heure 
produit paraissant trop élevé par rap-
port à celui du kilowatt-heure nuclé-
aire. 

Les énergie s 
d'origin e solair e 

L'océan reçoit près des trois quart de 
l'énergie solaire. Cette énergie est à 
l'origine des autres énergies de la 
mer. 

a) L'énergi e des vent s 

Cette énergie n'est pas uniquement 
marine. La ressource est énorme, 
3,1015W pour la terre entière. Cette 
énergie a permis la navigation à 

voile, support des transports mari-
times jusqu'à une date récente, et 
maintenant permet le développement 
de la navigation de plaisance. Le 
transport maritime par navire à voile 
a disparu, victime d'abord de la navi-
gation à vapeur et du charbon, puis 
plus récemment du pétrole. Des pro-
jets existent pour le réhabiliter, en 
prévoyant des navires où le manie-
ment des voiles serait fait sans inter-
vention manuelle et en munissant le 
navire d'une puissance mécanique 
réduite pour les manœuvres et pour 
franchir les zones de calme plat. Des 
calculs économiques donnent un 
seuil de rentabilité par rapport aux 
navires classiques de 13 à 20 dollards 
par baril de pétrole. Ces navires 
pourraient atteindre un tonnage de 
quelques dizaines de milliers de 
tonnes et assurer une partie du trafic 
maritime. Si de grands voiliers, liés 
à la compétition de plaisance ont été 
réalisés (le Club Méditerranée, ma-
nœuvré par un seul homme a 72 m 
de long), aucune réalisation n'est en 
cours pour les cargos à voile. 

L'utilisation de l'énergie des vents 
pour actionner des aérogénérateurs 
est déjà réalisée : la production an-
nuelle peut atteindre quelques mil-
liers de kilowatt-heures pour une 
surface de 1 m2 à 20 m au-dessus 
du sol (la puissance fournie est nulle 

(Photo Rapho) 



Le kaime r (Japon) , basé sur le princip e du pisto n mobile , il doi t permettr e la productio n d'un e 
puissanc e électriqu e de deux mégawatts . 

pour des vents faibles). La puissance 
est pour l'instant limitée pratique-
ment à quelques kilowatts. Des réali-
sations plus importantes sont en 
cours. Une éolienne de 100 kW four-
nira une partie du courant électrique 
à l'île d'Ouessant. Des projets exis-
tent aux Etats-Unis pour déployer un 
réseau d'aérogénérateurs au large 
des côtes. Mais les coûts d'investis-
sement restent élevés (de l'ordre de 
20 000 F par KW installé), l'énergie 
fournie a une puissance garantie nul-
le et un caractère aléatoire. L'intérêt 
économique est donc lié à des condi-
tions très particulières. Il est difficile 
d'évaluer la réserve correspondante. 

b) L'énergi e des vague s 

L'action des vents sur la surface de 
la mer provoque la formation des va-
gues, d'abord désordonnées et qui se 
transforment progressivement e n 
houle régulière. On a évalué la puis-
sance dissipée par les vagues à 
2,1212 W correspondant à une puis-
sance linéaire de 10 kW/m en moyen-
ne (la puissance fournie s'annule lors-
que la mer est calme). De très nom-
breux dispositifs ont été imaginés 
pour capter cette énergie. Peu ont été 
expérimentés et encore moins dans 
des conditions réelles. La figure 3 
montre un dispositif actuellement en 
essais au Japon, radeau de 80 m de 
long et pouvant fournir 2 MW. 
Le prix de l'énergie fournie par ces 
dispositifs apparaît comme devoir 
être très élevé, vu les difficultés d'an-

crage et de transport de l'énergie : 
1,5 F à 5 F/kWh (novembre 1978). 

c) L'énergi e thermiqu e des mers 

Les eaux profondes de l'océan sont 
froides, avec une température voisine 
de 4  C. Ces eaux proviennent de 
l'océan Antarctique (mer de Weddell) 
et, dans une moindre mesure, de 
l'océan Arctique et sont réparties par 
les courants de fond sur toutes les 
mers. En zone tropicale et équato-
riale, la température des eaux de 
surface peut dépasser 23  C. Une 
machine thermique peut fonctionner 
entre cette source chaude et cette 
source froide, avec un rendement 
faible, mais les masses d'eaux mises 
en jeu sont importantes. La ressource 
est de l'ordre de 1013W. L'énergie 
produite est pratiquement constante 
pendant toute l'année. Mais, dans 
toutes les zones tropicales et équa-
toriales, il faut envisager d'aller 
pomper l'eau froide entre — 50 et 
— 1 000 m. Comme les débits doivent 
être considérables, les tuyaux d'ame-
née doivent être de grand diamètre. 
La différence de température étant 
faible, la turbine devrait être de très 
grande taille si l'on utilise la vapeur 
d'eau comme fluide moteur. En utili-
sant un fluide intermédiaire, les 
échangeurs entre l'eau et ce fluide 
auront des dimensions considérables. 
En dehors de sites favorables ou de 
côtes volcaniques, les usines devront 
être flottantes. Des essais ont été 
réalisés en France, à Cuba et au Bré-

sil, par G. Claude, montrant la vali-
dité du concept, mais aussi les diffi-
cultés de tenue à la mer de telles 
usines. Actuellement, les études sont 
reprises activement en France, au 
Japon, mais surtout aux Etats-Unis 
qui vont passer à la réalisation d'uni-
tés expérimentales. Les prix estimés 
sont modestes : de 0,15 à 0,30 F/kwh. 

d) L'énergi e des courant s 

Vents, vagues, marées, différences de 
densité sont à l'origine des courants 
marins dont certains ont des débits 
énormes (80 millions de m3/s pour le 
Gulf Stream) et des vitesses qui peu-
vent atteindre 2 m/s. La puissance 
dissipée par les courants est évaluée 
à 1,11012 W. 
Mais il s'agit d'une énergie diffuse et 
peu d'essais ont été réalisés pour 
la capter. 

e) L'énergi e osmotiqu e 

Entre eau de mer et eau pure, la 
pression osmotique est de 24 atm. 
L'évaporation à la surface de l'océan 
alimente fleuves et rivières et il a 
été proposé de placer des cellules 
à parois hémiperméables aux embou-
chures pour augmenter le niveau du 
côté salin et permettre ainsi, par 
écoulement, la production de l'éner-
gie. La puissance correspondante est 
évaluée à 2.1012W. 
Aucune réalisation pratique n'est en-
core réalisée. 

f) La photosynthès e 

La production annuelle de phyto-
plancton ou d'algues géantes par 
photosynthèse p o u r r a i t atteindre 
20 000 t/km2. Par dégradation contrô-
lée, du méthane pourrait être produit. 
Des réalisations sont envisagées aux 
Etats-Unis. 

Conclusio n 

L'océan apparaît comme une source 
d'énergie très importante. Mais les 
difficultés de réalisation sont énor-
mes et peu d'unités pratiques de pro-
duction sont en service actuellement. 
Le principal effort actuel porte sur 
l'Energie thermique des mers qui est 
prometteuse dans toute la zone tro-
picale. 

f i 
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coordinatio n de lutt e 
contr e la pollutio n : 
le rôle du ministèr e de l'Intérieu r 
par Christian GERONDEAU 
Directeur de la Sécurité civile au Ministère de l'Intérieur. 

La premièr e 
grand e marée noir e 
le Torre y Canyo n 

Le 18 mars 1967 le Torrey Canyon, 
pétrolier de 120 000 tonnes, battant 
pavillon libérien, s'échouait sur les 
Seven Stones, à l'extrémité de la 
Cornouaille. Alors que les services 
britanniques attaquaient le pétrole 
sortant d'une soute éventrée au 
moyen de « détergents » employés 

massivement, une compagnie de sau-
vetage hollandaise s'efforçait, sans 
succès, de renflouer l'épave. Le 25 
mars, le Torrey Canyon se brisait en 
trois parties libérant la totalité de sa 
cargaison. Dès lors, les côtes fran-
çaises étaient menacées alors que 
rien n'était prévu pour faire face à 
une telle situation. 

Le Premier Ministre, le 28 mars, dé-
cidait la création d'un groupe d étu-
des placé sous la présidence du Di-
recteur de la Protection Civile. Après 
qu'une délégation de ce groupe se 
soit rendue en Cornouaille, les gran-

des lignes de l'action à mener étaient 
fixées ; les opérations en mer étaient 
confiées à la Marine Nationale et à 
la Marine Marchande, les opérations 
sur le rivage incombaient aux Préfets 
chargés d'appliquer un plan ORSEC 
(Organisation des Secours) adapté. 

L'instructio n interministériell e 
du 23 décembr e 1970 
le plan Polma r 

Malgré l'application du plan ORSEC 

Marée noire . Homme s pataugean t dans le mazout . (Photo Rapho) 
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la lutte contre la pollution du Torrey 
Canyon, qui s'est poursuivie sur 150 
km de côtes du Finistère et des 
Côtes-du-Nord, jusqu'au 10 juillet 
1967, a donné lieu à beaucoup d'im-
provisations, ce qui n'était évidem-
ment pas la marque d'un plan mûre-
ment réfléchi. 

C'est pourquoi, une commission inter-
ministérielle, issue du groupe de tra-
vail constitué le 28 mars, fut chargée 
par le Premier Ministre de mettre sur 
pied une organisation administrative 
destinée à faire face à de telles 
situations nées d'un danger totale-
ment nouveau, de fixer les règles 
d'intervention et d'entreprendre les 
études nécessaires pour forger des 
techniques et des armes efficaces. 
C'est ainsi qu'est né le premier Plan 
Polmar consigné dans l'instruction 
interministérielle du 23 décembre 
1970 complétée par la circulaire du 
Ministre de l'Intérieur du 25 octobre 
1971. L'organisation prévue par ces 
deux textes qui sont restés valables 
jusqu'en 1978, est la suivante : 

Le plan Polmar est déclenché par le 
Premier Ministre. Le Ministre de l'In-
térieur (Directeur de Sécurité Civile) 
est chargé de la coordination géné-
rale du plan et plus particulièrement 
de la mise en œuvre des moyens à 
terre sous l'autorité des Préfets de 
départements, alors que la Marine 
nationale assure, par le canal du 
Préfet maritime la coordination des 
moyens navals qui sont engagés. Le 
Ministre de l'Intérieur est assisté, 
pour son action de coordination, par 
la commission interministérielle de 
lutte contre la pollution par hydrocar-
bures (C.I.C.O.P.H.), organisme per-
manent regroupant les représentants 
des administrations et organismes 
intéressés et chargé de coordonner 
les études sur les techniques, maté-
riels et produits de lutte et, en cas 
d'opérations, de préparer les déci-
sions à prendre. 

C'est cette organisation qui a per-
mis, dans la limite des techniques 
existantes, de faire face aux sinistres 
causés par l'abordage du Peter 
Maersky par le Chaumont, le 6 no-
vembre 1974, au large du Havre et 
par les naufrages de l'Olympic-Bra-
very à Ouessant, le 24 janvier 1976, 

t du Bohle n au larg e du goulet de 
Brest, le 14 octobre de la même an-
née. 

L'Abère-Benoît . — Les résidu s son t pompé s à l'intérieur e du barrag e de rétention . 

Le rappor t du Gouvernemen t 
au Parlemen t 
sur la préventio n et la lutt e 
contr e les pollution s marine s 
accidentelle s (1977) 

Au printemps de 1976, l'accident de 
l'Olympic-Bravery ayant mis en lu-
mière un certain nombre de problè-
mes nouveaux, l'opinion parlemen-
taire s'est trouvée fortement sensibi-
lisée aux dangers des pollutions ma-
ritimes, ce qui a conduit le gouver-
nement à s'engager par l'article 17 
de la loi du 7 juillet 1976, à déposer 
un nouveau rapport sur le sujet avant 
le 1e r janvier 1977. 

Une nouvelle étape fut ainsi franchie 
à l'occasion de l'approbation en 
conseil des ministres du rapport 
annoncé, qui fut débattu au parle-
ment le 7 juin 1977, et qui préconi-
sait de nouvelles dispositions dont 
les principales étaient les suivantes : 

 différenciation plus marquée entre 
les opérations en mer, conduites 
par le Préfet maritime, et les opé-
rations à terre conduites par le 
Préfet du département ; 

» transfert à ces deux autorités loca-
les du pouvoir de décision de dé-
clenchement des plans ; 

 création d'un fonds d'intervention 
géré par le Ministre chargé de 
l'Environnement pour faire face aux 
dépenses de caractère exception-
nel engagées par les administra-
tions participant aux opérations. 

C'est sur ces bases qu'ont été entre-
pris les travaux de refonte de l'ins-
truction du 23 décembre 1970, qui 
étaient près d'aboutir lorsque le 16 
mars 1978, vers 22 heures, l'Amoco-
Cadiz s'échouait sur les roches de 
Portsall causant une pollution jus-
qu'ici jamais égalée au monde, tant 
par la quantité du pétrole déversée, 
que par la longueur de côtes sinis-
trées. 
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Les opération s Polma r 
Amoco-Cadi z 

Devant l'ampleur prévisible de la ca-
tastrophe, c'est dès 22 h 45, le 16 
mars, que le Préfet maritime et le 
Préfet du Finistère déclenchèrent le 
plan Polmar et rendirent compte de 
la situation à l'ensemble des Minis-
tères intéressés. Après avoir rassem-
blé au cours de la nuit tous les élé-
ments d'information disponibles, les 
responsables du Ministère de l'Inté-
rieur purent ainsi procéder à une 
première synthèse de la situation dès 
le lendemain matin, à 10 heures, en 
réunissant un véritable « Etat-Major 
national de lutte » au Centre opéra-
tionnel de la direction de la sécurité 
civile (C.O.D.I.S.C.). Cet état-major, 
composé des représentants des diffé-
rents ministères concernés, s'est en-

suite réuni presque quotidiennement 
au cours des jours suivants pour as-
surer la coordination permanente des 
actions à prendre au niveau national, 
afin d'assurer en particulier le sou-
tien des opérations. Pendant près 
d'un mois, 24 heures sur 24, près de 
3 000 messages concernant directe-
ment les opérations furent ainsi 
échangés avec la France et l'étran-
ger. 
Sur le terrain, les mesures prises fu-
rent les suivantes : 

EN MER 

Les opérations en mer, menées sous 
l'autorité du Préfet maritime à partir 
du centre opérationnel de la Marine 
à Brest (C.O.M. Brest), ont revêtu deux 
aspects : 

les actions destinées à maîtriser 
la pollution au niveau de l'épave 
qui, en raison des conditions mé-

téorologiques toujours défavora-
bles, ont échoué. 

s le traitement des nappes en mer 
faisant appel à plusieurs techni 
ques : 

— ramassage du pétrole par pom-
page ou écrémage ; 

— épandage de produits « disper-
sants » provoquant l'émulsion 
du pétrole dans l'eau et facili-
tant sa biodégradation ulté-
rieure ; 

— épandage de produits coulants 
entraînant le pétrole vers le 
fond ; 

— enfin, ramassage mécanique ou 
manuel des nappes après trai-
tement par des produits absor-
bants ou agglomérants. 

Le 21 avril, la lutte en mer était pra-
tiquement terminée; 4 500 hommes, 
50 navires représentant 600 jours de 
mer y avaient participé ; 520 heures 
de moyens aériens divers avaient été 
consacrées aux reconnaissances et 
actions aériennes ; 1 300 tonnes de 
produits dispersants, 650 tonnes de 
craie hydrophobe et près d'une cen-
taine de tonnes de produits divers 
avaient été déversés. Mais sur le lit-
toral, la lutte était encore loin d'être 
;erminée. 

A TERRE 

Dès le 17 mars au matin, le Ministère 
de l'Intérieur décidait d'envoyer sur 
place, en complément des moyens 
locaux, un échelon d'animation de sa 
direction de la sécurité civile, pour 
renforcer les moyens du département 
du Finistère. 

Le 18 mars, un P.C. opérationnel était 
mis en place à Ploudalmezeau, au 
voisinage immédiat du lieu d'échoua-
ge. Jusqu'à la fin de la première dé-
cade d'avril, ce poste de commande-
ment fut directement animé par 
l'échelon de la direction de la sécu-
rité civile et sans cesser renforcé 
pour faire face à la montée en puis-
sance des moyens engagés. Cette 
action se déroula, à partir du 24 mars 
sous l'autorité de M. Marc Becam, 
secrétaire d'Etat auprès du Ministre 
de l'Intérieur chargé par le gouver-
nement d'assurer la coordination de 
toutes les opérations dans le Finis-
tère et les Côtes-du-Nord où, à par-
tir du 22 mars un dispositif analo 

Marée noire . Bretagne , mars 1978. Por t de Lilia . - Pompag e du mazou t par les camion s 
a assainissement . ( P h o t o R a p h o ) 
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: 

Marée noire . - Ramassag e du mazou t à la pelle . 
(Photo Rapho) 

gue à celui du Finistère avait été mis 
en place à Lannion avec les seuls 
moyens du département. 

Sur le plan des opérations, l'on peut 
noter que, dès le 25 mars, 12 500 
mètres de barrages avaient été posés 
et que près de 300 engins divers, 
servis par des personnels des admi 
nistrations et du secteur privé, des 
volontaires bénévoles et des person-
nels militaires permettaient de récu-
pérer des produits, comportant un 
pourcentage important d'hydrocarbu-
re, évacués par voies routière, verrée 
et maritime vers les stations de trai-
tement de Brest et du Havre. 

Cet effort s'est rapidement accru, 
jusqu'à atteindre à son point culmi-
nant l'intervention de plus de 1 000 
engins répartis sur 106 chantiers, mis 
en œuvre par plus de 5 000 militaires, 
250 sapeurs-pompiers, 300 agents 
des services des Ponts et Chaussées 
et 2 500 bénévoles français et étran-
gers. 
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Fin juin, la majorité des chantiers 
était arrêtée. Le but que s'était fixé 
le gouvernement — permettre l'ouver-
re de la saison touristique dans de 
bonnes conditions — était atteint. 
210 mille tonnes de déchets présen-
tant des teneurs très variables en 
hydrocarbure avaient été récupérées. 
Leur élimination, qui a présenté de 
grosses difficultés, a été tout au long 
de la lutte la préoccupation majeure 
des responsables des opérations. 

Le nouvea u plan Polma r 
Instructio n 
du Premie r Ministr e 
du 12 octobr e 1978 

Les enseignements dégagés, l'ensei-
gnement acquis au cours des opéra-
tions, ont tout naturellement amené 
une refonte du plan Polmar, sans 

bouleverser les principes qui régis-
saient l'instruction de 1970. 
L'instruction du Premier Ministre du 
12 octobre 1978, qui remplace l'ins-
truction interministérielle du 23 dé-
cembre 1970, rappelle les principes 
généraux de la prévention, répartit 
les principales responsabilités entre 
les départements ministériels, fixe le 
rôle des autorités chargées de con-
duire les opérations de lutte sur le 
terrain. 

Trois principes essentiels ont guidé 
l'élaboration de cette instruction : 

recherche r 
ment 

l'unit é de command e 

Au plan national. 

En cas de déclenchement simultané 
des plans Polmar mer et Polmar 
Terre, le Ministre de l'Intérieur (Di-
rection de la Sécurité Civile) est 
chargé de coordonner l'action de tous 
les départements ministériels concer-
nés. Il est assisté d'un Etat-Major na-



tional de direction de la lutte consti-
tué des représentants de ces minis-
tères (Défense, Transports, Environ-
nement, Budget, Affaires Etrangères, 
Industrie, Postes et Télécommunica-
tions...) et des organismes techniques 
compétents, Centre national pour 
l'exploitation des océans (C.N.E.X.O.), 
Institut français du pétrole (I.F.P.), Ins-
titut technique et scientifique des pê-
ches maritimes (I.S.T.P.M.) et Centre 
de documentation de recherches et 
d'expérimentations sur les pollutions 
des eaux (C.E.D.R.E.) nouvellement 
créé. 

Au plan local. 

Préfet maritime et Préfet de départe-
ment sont responsables du déclen-
chement des plans Polmar Mer et 
plan Polmar Terre et de la conduite 
des opérations, chacun dans son do-
maine. Les plans Polmar sont déclen-
chés non seulement en cas de pollu-
tion déclarée, mais aussi en cas de 
menace grave et imminente. 

* associe r étroitemen t les élus locau x 
à l'établissemen t des plan s départe -
mentau x et régionau x d'interventio n 

Dans chaque département du littoral, 
les Préfets, en étroite concertation 
avec les élus locaux et les usagers 
du milieu marin, établiront un plan 
d'intervention en se conformant aux 
prescriptions d'une circulaire du Pre-
mier Ministre qui accompagne l'ins-
truction du 12 octobre 1978. 

Ce plan d'intervention comportera 
notamment : 

* l'inventaire exhaustif et tenu à jour 
des matériels et produits de lutte, 
qu'ils appartiennent à l'Administra-
tion ou au secteur privé. Les in-
ventaires départementaux seront 
utilisés pour établir un inventaire 
national qui sera détenu par le 
Centre de Documentation de Re-
cherches et d'Expérimentations sur 
les pollutions des eaux et le Cen-
tre opérationnel de la direction de 
la sécurité civile ; 

* le recensement des sites à proté-
ger avec les plans précis de pose 
et de gestion des barrages ; 

* le recensement des centres de 
traitement et des sites de stockage 

Ramassag e de « mouss e au chocola t ». 

intermédiaires et définitifs des ré-
sidus récupérés ; 

un plan d'évacuation des cultures 
conchylicoles ; 

les possibilités d'hébergement des 
personnels de lutte ; 

la liste des volontaires du dépar-
tement ayant subi un entraînement 
particulier (notament pour la pose 
et la gestion des barrages). 

Dans chaque région maritime, ces 
plans comporteront l'inventaire des 
moyens navals civils et militaires dis-
ponibles pour faire face à une mena-
ce de pollution (remorqueurs de hau-
te mer, moyens d'allégement et de 
reflouement) ou pour lutter contre la 
pollution (matériels de ramassage 
mécanique, pompage ou écrémage, 
d'épandage de divers produits dis-
persants, absorbants ou coulants, 
barrages de confinement, e t c . ) . Plans 
départementaux et régionaux seront 
préparés en étroite liaison de maniè-
re à être harmonisés. 

renforce r les moyen s opérationnel s 

L'efficacité de la lutte dépend en 
grande partie de l'adaptation des ma-
tériels et de la préparation des per-
sonnels à les utiliser. C'est à cette 
fin qu'à été créé le C.E.D.R.E.. orga-
nisme permanent déjà mentionné pré-

cédemment, chargé de coordonner 
ou de conduire des études sur les 
produits polluants et leurs effets, les 
matériels et produits de lutte et de 
porter à la connaissance des Admi-
nistrations responsables, les métho 
des et techniques de lutte dont il 
aura assuré l'évaluation. 

Tous les départements ministériels 
sont chargés d'organiser la forma-
tion de leur personnel. Pour sa part, 
le Ministère de l'Intérieur a été char-
gé de constituer au sein des unités 
d'instruction de la Sécurité Civile 
(U.I.S.C.) de Paris et de Brignoles, 5 
sections d'intervention anti-pollution 
dotées à concurrence de 5 millions 
de francs de matériels spécialisés 
capables d'intervenir rapidement sur 
tout le littoral pour commencer les 
opérations de lutte. En outre, le per-
sonnel de ces sections sera mis à la 
disposition du C.E.D.R.E. pour parti-
ciper aux expériences de matériels 
et de techniques de lutte. 

Enfin, a été confié à la mission inter-
ministérielle de la mer, créée par le 
décret du 2 août 1978, un rôle de 
coordination et d'incitation dans les 
domaines de la prévention et de la 
préparation à la lutte. 

Telles sont les grandes lignes de la 
nouvelle organisation. 

Les plans d'intervention départemen-
taux et régionaux doivent être ter-
minés pour le 15 avril 1979. Un grand 
exercice national, qui sera organisé 
au cours de ce premier semestre, 
permettra de tester l'efficacité de ces 
nouvelles structures, qui, sans les re-
mettre en cause, confirment les dis-
positions générales d'intervention des 
pouvoirs publics en cas de catas-
trophe, qui font l'objet des plans 
O.R.S.E.C. 

Il convient, néanmoins, de ne pas 
nourrir d'illusions excessives. Quelle 
que soit la qualité de l'organisation 
mise en place, la rapidité de l'inter-
vention et l'importance des movens 
engagés, il n'existe à l'évidence d'au-
tres solutions, lorsque se produit une 
catastrophe aussi ample que celle de 
l'Amoco-Cadiz, que de tenter d'en 
limiter à grand peine les conséquen-
ces, en procédant le plus rapidement 
possible au nettoyage et à la remise 
en état des côtes souillées. 
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l'actio n local e contr e la pollutio n : 
cas de l'Amoco-Cadi z 

par Marc NOYELLE 
Ingénieur des Pouls et Chaussées, 
chargé de V'Arrondissement Polyvalent de Brest, 
D.D.E. du Finistère. 

« Notre camarade Noyelle, auquel 
j'avais confié d'importantes respon-
sabilités dans la conduite des opéra-
tions, expose dans cet article quelle 
a été la participation de l'équipe au 
plan Polmar Amoco Cadiz. 

Il m'a demandé d'écrire pour le PCM 
une introduction, et je suis heureux 
de cette occasion d'adresser nos 
remerciements à tous ceux qui nous 
ont aidés : 

Aux élus qui se sont trouvés sur la 
brèche en liaison constante avec 
nous. 

Aux autres services de l'Etat, com-
me la Marine Nationale et l'Armée 
de Terre, aux côtés desquels nous 
avons travaillé dans la bonne enten-
te. 

Aux services centraux, aux ports au-
tonomes, aux directions départemen-
tales de l'Equipement, grâce aux-
quels nous avons reçu l'appui et les 
renforts indispensables. 

C'est aussi l'occasion de rendre 
hommage à tous les agents de 
l'Equipement, ingénieurs, techniciens, 
agents de bureau, inscrits maritimes, 
conducteurs, chefs d'équipe, ouvriers, 
qui se sont consacrés de toutes leurs 
forces à la lutte contre la marée 
noire. 
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M. Jean-Mari e Martin . 

Ils ont supporté, sans faiblir les tâ-
ches harassantes des premiers jours 
et des premières semaines. Ils ont 
poursuivi pendant de longs mois leurs 
efforts, sans jamais céder à la lassi-
tude ni au découragement. 
Leur part a été essentielle dans le 
succès des opérations. 
Je garde avec fierté le souvenir de 
leur courage, de leur discipline, de 
leur dévouement et je les en re-
mercie. 

Jean-Marie MARTIN 
Ingénieur en Chef 

des Ponts et Chaussées 

Dans la nuit du 16 au 17 mars 1978, 
l'Amoco-Cadiz s'est échoué devant 
Portsall en déversant en moins de 
15 jours, 220 000 tonnes de pétrole 
léger. 

Le samedi 18 mars, 3 000 mètres de 
barrages lourds étaient en place et 
le pétrole commençait à être pompé 
à Portsall pour être déchargé à la 
station de dégazage du port de Brest. 
Les conditions atmosphériques ont 
été très défavorables et telles qu'au-
cun système de récupération en mer 
ne pouvait fonctionner, aucun barra-
ge résister efficacement. 

Le vent toujours très fort pendant les 
deux semaines qui suivent l'échoue-
ment est d'abord orienté au Nord-
Ouest et plaque immédiatement le 
pétrole à la côte. Puis, il tourne au 
Sud-Ouest, ce qui entraîne une rapide 
progression des nappes vers l'Est du 
Finistère et la partie occidentale des 
Côtes-du-Nord, que les premières 
nappes atteignent le 22 mars en fin 
de journée. 

A l'occasion des grandes marées 
d'équinoxe (25 et 26 mars), le vent 
d'Ouest qui souffle en tempête amène 
la nappe de pétrole très haut sur les 
rochers et les grèves à des endroits 



que seule une telle marée conjuguée 
à une forte tempête pourrait atteindre 
à nouveau. Le vent toujours très vio-
lent passe au début avril à l'Est ou 
au Nord-Est, ce qui limitera l'exten-
sion des nappes à l'Ouest de l'île de 
Bréhat, mais sera déprimant pour 
nous, auparavant seuls les sites ex-
posés à l'Ouest étaient salis. 

La zone sinistrée s'étendra pour l'es-
sentiel du Conquet au sillon de Tal-
bert, soit un linéaire de côtes d'envi-
ron 300 km dans le Finistère et 100 km 
dans les Côtes-du-Nord. 

L ' i n s t r u c t i o n interministérielle du 
23 décembre 1970 définissant le Plan 
Polmar, prévoit que la lutte à terre 
est dirigée par le Préfet du Départe-
ment et que le rôle des « Services 
Extérieurs du Ministère de l'Equipe-
ment » est de : 

protéger les points particulièrement 
sensibles du littoral, 

nettoyer le littoral des pollutions 
par hydrocarbures, 

stocker, évacuer, détruire ou traiter 
les résidus recueillis à terre, 

assurer l'approvisionnement et le 
stockage des produits et matières 
reconnus nécessaires et répondant 
aux contraintes imposées. 

On peut dire que les D.D.E. ont la 
maîtrise d'œuvre d'un immense chan-
tier de nettoyage à effectuer en régie 
avec tout ce que cela implique com-
me étude, coordination de travaux, 
contrôle d'exécution, encadrement, 
commandes, attachements, inventai-
res, problèmes administratifs, finan-
ciers et contentieux, relations avec 
les élus locaux, riverains et profes-
sionnels. 

Nous verrons successivement : 

L'organisatio n de la lutt e à terr e et 
le rôl e de la D.D.E. 

« Les personne s mobilisées . 
Les méthode s et le matérie l utili -
sés. 
Les résultats . 
Le stockag e et l'éliminatio n des 
déchets . 
Les problème s financiers . 

 Les enseignement s pou r l'avenir . 

L'épav e de l'Amoco-Cadi z échoué e au large . 

L'organisatio n 
de la lutt e à terr e 
et le rôl e de la D.D.E. 

Le rapport « Baudoin » de la Commis-
sion d'Enquête Parlementaire prési-
dée par M. Guy Guermeur, décrit « le 
rôle des agents des Services de l'Equi-
pement » comme « essentiel pour les 
opérations terrestres. On doit aussi 
rappeler celui de la Direction Mariti-
me des Ports et Voies Navigables et 
du Service des Phares et Balises. Res-
ponsables des chantiers, de la mise 
en œuvre des matériels, chargés de 

(Photo Rapho) 

l'encadrement de leur personnel et 
des bénévoles, coordonnant en per-
manence sur le terrain leurs actions 
avec celles des militaires, les ingé-
nieurs des D.D.E. ont constitué l'os-
sature de l'organisation de la lutte à 
terre ». 

Les Côtes-du-Nord ont pu garder une 
organisation classique sous la cons-
tante autorité du Préfet et, en s'ap-
puyant directement sur les structures 
en place, renforcées bien sûr, de la 
D.D.E. 
Un P.C. était en place à la Préfecture 
de Saint-Brieuc et un P.C. opération-
nel fut établi à Lannion en liaison 
constante avec les 3 subdivisions 
concernées. 
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Dans le Finistère, un P.C. était instal-
lé à la Préfecture à Quimper et un 
P.C. opérationnel à Ploudalmezeau 
près de la Gendarmerie Locale à côté 
du terrain de football qui servait d'hé-
liport. 

Ce P.C. avancé de Ploudalmezeau a 
eu rapidement un rôle très important 
puisque M. Marc Becam s'y installe 
comme « coordinateur » de l'ensem-
ble des opérations. A partir du 24 
mars, la direction des opérations est 
officiellement prise par M. le Secré-
taire d'Etat aux Collectivités Locales 
qui la confiera au Directeur de la Sé-
curité Civile, puis son Adjoint et la 
restituera le 12 avril au Préfet du 
Finistère. 
La côte du Nord-Finistère a été parta-
gée en 4 secteurs opérationnels cor-
respondant aux subdivisions territo-
riales de Saint-Renan, Lannilis, Mor-
laix-Roscoff et Morlaix-Plougasnou. Ce 
seront les chevilles ouvrières de tout 
le dispositif. 

Les élus étaient invités aux réunions 
de secteurs et les subdivisionnaires 
passaient une grande partie de leur 
temps avec les Maires pour définir les 

priorités des travaux et mobiliser les 
moyens locaux : matériel géré par les 
Syndicats de Voirie, appels aux agri-
culteurs possédant des tonnes à lisier, 
recours à des bénévoles, entreprises, 
etc.. 
De plus, le soutien logistique des Mai-
ries a été considérable notamment en 
matière de capacité d'hébergement 
pour les militaires et les bénévoles. 
Les relations avec les militaires se-
ront toujours très bonnes tant au P.C. 
de « Ploudal » que dans les secteurs 
avec chaque « E.M.T. » (Elément Mili-
taire Tactique). 

Un P.C. « technique » fut, dès le pre-
mier jour, constitué à Brest. Autour 
de l'Arrondissement et des subdivi-
sions implantées sur le port, fonction-
naient 7 cellules : 

Méthodologie, essais et rédaction 
de directives largement diffusées ; 

Mise en place et maintenance des 
barrages ; 

Construction des cuves, commande 
et gestion des moyens de trans-
port ; 

Pompes et écrémeurs ; 

Accueil des entreprises et des per-
sonnels extérieurs (fonctionnant 24 
heures sur 24) ; 

Stockage et traitement des déchets ; 

» Cellule G.A.C. Polmar : personnels, 
comptabilité, problèmes adminis-
tratifs et contentieux. 

La liaison avec la Marine Nationale 
fut très bonne du fait des excellentes 
relations traditionnelles avec le Ser-
vice et de la proximité des locaux. 

En plus de la Préfecture et des Sous-
Préfectures, toutes les autres admi-
nistrations ou services publics furent 
concernés : 

Trésorerie Générale dont le surcroît 
de travail est bien réel encore 
actuellement ; 

Affaires Maritimes chargées notam-
ment d'affréter les navires pour sto-
ckage et transport des résidus ; 

Sécurité civile et pompiers, grâce 
à qui, entre autres, les matériels 
fournis par l'opération Pierre Belle-
mare Europe N  1 ont pu être dis-
tribués (le reliquat ayant été remis 
en vrac à la D.D.E.). 

V 1 1 4 ^ 

Mise en plac e de tapi s en acie r pou r permettr e la descent e des camion s d'assainissemen t sur la plag e polluée . 
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Pompag e du mazout . (Photo Rapho) 

t- Jeunesse et Sports qui a dû endi-
guer le déferlement sympathique 
mais trop précoce des bénévoles ; 

Gendarmerie ; 

Chambre de Commerce et d'Indus-
trie, Chambre d'Agriculture, Syn-
dicats agricoles, etc. . 

Les personne s mobilisée s 

On peut dire, que de près ou de loin, 
la lutte contre la pollution de l'Amoco-
Cadiz a mobilisé toute la D.D.E. 
Les premiers renforts extérieurs à la 
D.D.E. du Finistère viendront du Cen-
tre Océanologique de B r e t a g n e 
(CNEXO) dont le directeur du dépar-
tement T.D.I. viendra mettre tout son 
personnel à disposition dès le 20 mars. 
Ce concours sera extrêmement pré-
cieux et durable : de 5 à 10 agents, 
parfois plus, seront effectivement pré-
sents dans les différentes cellules ins-
tallées à la D.D.E. à Brest. 
Une ou deux personnes de l'I.F.P. fu-
rent également souvent présentes. 
Les ports autonomes, essentiellement 
ceux de Marseille, Dunkerque, Bor-
deaux et Le Havre, puis les D.D.E. de 
toute la France enverront des renforts 
dès la semaine qui a suivi le sinistre. 

Ce sont essentiellement des person-
nels d'encadrement : conducteurs des 
T.P.E., techniciens, I.T.P.E., I.P.C. Cet-
te relève assurée avec le concours 
de la D.P.O.S. sera extrêmement 
appréciée. 

Plus de 1 000 agents de l'ex-Equipe-
ment ont participé à la lutte contre 
la marée noire. 
Dans le seul département du Finistère, 
pendant les 6 premiers mois du plan 
Polmar, plus de 500 agents extérieurs 
au département sont venus renforcer 
les effectifs locaux. Pendant les mois 
d'avril et de mai, 300 personnes 
étaient mobilisées à plein temps pour 
le plan Polmar dont 200 personnes de 
la D.D.E. du Finistère et près de 100 
venant des autres départements. 

Les méthode s 
et le matérie l utilisé s 

Beaucoup de techniques ont été 
essayées et je renvoie les personnes 
intéressées au dossier très complet 
établi par M. Bellier à la demande de 
Monsieur le Directeur des Ports. 
L'objectif poursuivi était de retirer le 
maximum de pétrole et de nettoyer 
les zones touristiques avant l'été. 

La côte, très découpée obligeait à 
répartir les interventions sur une mul-
titude de sites. Dix jours après le 16 
mars, 30 chantiers étaient ouverts. 
Vingt jours après, on passait à 60, 
puis à 100. 

La pose des barrages, 9,5 km dans le 
Finistère et 3 km dans les Côtes-du-
Nord s'est faite malgré le mauvais 
temps dans des délais records grâce 
à l'utilisation des 2 baliseurs de Brest 
et de Saint-Nazaire ainsi que diffé-
rentes vedettes des Ponts-et-Chaus-
sées et de la Marine Nationale et 
l'aide très appréciée des marins-pê-
cheurs et autres « pratiques » pour 
lesquels les relations locales des 
agents des services des Phares et Ba-
lises ont permis une mobilisation 
quasi-immédiate. 
On ne dira cependant jamais assez 
qu'un barrage ne peut pas empêcher 
une nappe de passer mais seulement 
la dévier par exemple vers un angle 
de côte où il est indispensable de 
pouvoir pomper le pétrole au fur et à 
mesure qu'il arrive, ce qui est rare-
ment possible... 
En mer, jusqu'à 37 bâtiments de la 
Marine Nationale sont intervenus en-
semble sur les nappes d'hydrocarbu-
res pour les traiter avec des disper-
sants, des agglomérants ou de la 
craie. 

La lutte à terre s'est déroulée en trois 
grandes phases : 

I - Phase des pompage s 

Malgré des trésors d'ingéniosité et 
de bonnes volontés, les divers « écré-
meurs » essayés n'ont pu fonctionner 
très longtemps à cause de l'agitation 
de l'eau, de la difficulté de les dépla-
cer avec la marée et surtout du fait 
des algues et autres matières flottan-
tes qui colmataient les dispositifs. 
II y a eu jusqu'à 70 chantiers de pom-
page comprenant en gros : 

un accès à la mer ; des petits ter-
rassements sont parfois nécessaires, 
mais limités au maximum pour res-
pecter les sites. 

des tonnes à lisier montées derrière 
des tracteurs conduits par les agri-
culteurs de la région. Il y en avait 
certains jours plus de 150 et ce 
matériel s'est révélé remarquable-
ment adapté notamment sur les grè-
ves et les plages. 
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des camions d'assainissement ve-
nant de toute la France (plus de 
100), utilisés essentiellement dans 
les ports et sur les cales. 

des hommes : ouvriers, soldats, 
pompiers ou bénévoles, qui épais-
sissent la couche de pétrole en la 
poussant avec des planches vers la 
pompe à dépression de la tonne à 
lisier ou du camion d'assainisse-
ment. 

des systèmes de piégeages des 
nappes de pétrole à base de bar-
rage pour éviter que les nappes ne 
se déplacent intempestivement et 
n'échappent aux dispositifs mis en 
place pour les pomper. 

Les produits recueillis sont déversés 
dans de grandes cuves avec systèmes 
de dégrillage style panier de frites 
pour filtrer les algues. Nous avons fait 
construire en moins de 15 jours par 
des entreprises locales, 100 cuves mé-
talliques de 4 à 18 m3. 
Après adjonction de désémulsifiants 
et décantation sommaire, le contenu 
des cuves est chargé sur camion-
citerne. 

2 - Phase de ramassag e des déchet s 

Au tout début, le pétrole ne collait pas 
et la marée descendante laissait les 
plages pratiquement propres. Cela n'a 
pas duré. Bientôt, la « mousse au cho-
colat » formée par le brassage de 
l'eau et du pétrole change d'aspect, 
s'épaissit et colle. 
Il faut ramasser la couche supérieure 
très polluée, mélangée avec du goé-
mon pour la charger dans des sacs 
ou dans des pelles de tracto-chargeur 
puis sur camions. Dans la plupart des 
cas, une intervention massive avec 
des engins de travaux publics n'est 
pas envisageable parce qu'ils s'enli-
sent ou ramassent trop de sable. 

Les essais d'utilisation d'agglomérants 
divers, tourbe, son, paille, sciure, 
papier-journal, phospho-gypse, déchet 
de cuir, talc, plâtre, produit chimique, 
e t c . , ont donné des résultats peu 
concluants sauf peut-être pour la 
poudrette de caoutchouc (produit 
oléophile et hydrophobe) dans des cas 
rares où nos directives étaient appli-
cables et appliquées à la lettre. 
Dans le Finistère, cette phase a mo-
bilisé jusqu'à 3 000 soldats, des cen-
taines de bénévoles et jusqu'à 110 

camions dont les portes des bennes 
avaient été équipées de joints étan-
ches à la subdivision de Brest-Port 
avec l'aide de plusieurs entreprises 
brestoises pour empêcher le pétrole 
de couler sur les chaussées pendant 
le transport. 

Cette technique « à la chinoise » a 
nécessité des milliers d'outils de tou-
tes natures dont il nous reste des 
monceaux de raclettes, fourches, râ-
teaux, fauciiles, louches, seaux, pou-
belles, etc, etc.. 

3 - Phase de finitio n 

Cette phase a commencé lorsque le 
nettoyage était suffisamment avancé 
pour que le nombre et la dimension 
des nappes de pétrole soient pratique-
ment négligeables. 
Au fur et à mesure de la transforma-
tion du pétrole, il a fallu nettoyer les 
rochers avec des lances à basse puis 
à haute pression, avec de l'eau froide 
puis chaude. L'eau de mer ne pouvait 
malheureusement être utilisée pour 
éviter la corrosion trop rapide des 
pompes. 
Des produits dispersants homologués 
ont été utilisés dans certains cas 
dans les communes où les Maires 
avaient explicitement donné leur 
accord. 

Le nettoyage des rochers et des grè-

ves a nécessité dans le Finistère 
l'achat de plus de 150 pompes à eau 
chaude avec remorque ainsi qu'un 
nombre équivalent de pompes ordi-
naires et des kilomètres de tuyaux de 
toutes sortes. 
Sur les plages, une fois la couche 
superficielle très sale enlevée, il reste 
souvent une certaine quantité de pé-
trole enfoui sous forme de « mille-
feuilles » parfois jusqu'à 70 cm de 
profondeur dans les zones où l'épais-
seur de sable varie avec, en général, 
un engraissement au printemps et un 
amaigrissement en hiver. 
Pour faciliter le nettoyage naturel de 
la mer, nous avons labouré certaines 
plages avec les agriculteurs et les 
entreprises locales et constitué des 
tranchées de draînage. Ceci a aidé la 
nature qui, heureusement, fait bien 
les choses notamment pendant les 
tempêtes. 

Cas particulie r : 
le nettoyag e des Aber s 

L'Aber-Benoît et l'Aber-Wrac'h sont 
des rias parcourus par de violents 
courants de marées à moins de 10 km 
à l'Ouest de l'épave. Ce sont des 
zones biologiquement riches et très 
intéressantes pour l'ostréiculture no-
tamment. 
La récupération du pétrole piégé dans 
les Abers dès les premières tempê-
tes a commencé fin avril et s'est pro-
longée jusqu'à septembre avec ; 

Un « panie r à fritte s » pour reteni r les algues . (Photo J. Croquette) 
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des lances à incendie de type mul-
tiflux travaillant du haut de l'Estran 
vers le bas pendant que la marée 
monte, 

des barrages de confinement, 

des systèmes de récupération type 
Egmolap (sorte de tapis écrémeur 
efficace et robuste), 

une trentaine de soldats par chan-
tier et le personnel technique d'ac-
compagnement. 

Les résultat s 

Ils sont difficiles à mesurer. 
Le volume de produits pollués récu-
pérés et détruits est supérieur à 
200 000 m3, chiffre non significatif. 
Notre souci constamment rappelé 
était de limiter le tonnage enlevé pour 
empêcher à tout prix de déménager 
le sable des plages qui, sur la côte 
nord de la Bretagne, n'est souvent 
présent qu'en faible épaisseur. 

On estime généralement que les dé-
chets récupérés contenaient 30 000 
tonnes de pétrole pur, le reste étant 
du sable, de l'eau, des algues, des 
sacs en plastique et des détritus de 
toutes sortes. 

La proportion de pétrole ramassée 
peut sembler faible, moins de 15 % 
de la cargaison de l'Amoco-Cadiz. On 
estime à 40 % la fraction qui s'est 
évaporée et la quantité qui s'est dis-
persée dans la mer a été considéra-
ble du fait de la très forte agitation de 
la mer avec les tempêtes successives. 
De plus, une certaine quantité a été 
coulée et se retrouve dans les sédi-
ments. 
En tout cas, la plupart des plages 
étaient propres dès l'été et certains 
touristes en étaient sidérés et vague-
ment déçus. 
Seules, certaines zones rocheuses 
montraient de nombreuses traces 
ainsi que l'embouchure du Légué, 
l'Ile-de-Batz et l'Aber-Benoît où les 
nettoyages ont été poursuivis pendant 
tout l'été avec l'aide de 7 Compagnies 
de l'Armée de Terre. 

Il ne m'appartient pas de donner les 
résultats du point de vue biologique, 

::.x:5p-

Des poubelle s pour la plage.. . 

le CNEXO, l'I.S.T.P.M. et l'Université 
s'en occupent et il faut se méfier des 
affirmations prématurées. 
Malgré tout, l'audition des 19 commu-
nications de scientifiques français et 
étrangers venus au Centre Océanolo-
gique de Bretagne le 7 juin 1978 pour 
exposer leurs constatations sur l'im-
pact écologique de la marée noire, 
m'a semblé assez réconfortante. 

Il est d'ailleurs intéressant de rap-
procher les journaux de différentes 
dates. Ainsi, le Télégramme de Brest 
du 18 mars 1978 titrait « 90 % de la 
production goémonière française tou-
chée de plein fouet ». De même, celui 
du 9 mai 1978 titre que la campagne 
goémonière n'aura duré que 8 jours 
et que le goémon est « tué ». 

Dans son édition du 14 novembre 
1978, le titre est « Malgré une cam-
pagne écourtée et en dépit de l'Amo-
co-Cadiz, la production des goémo-

(Photo Rapho) 

niers est supérieure à celle de 1977. 
L'article explique que, pour éviter une 
surproduction de goémon, il a fallu 
écourter de 2 mois la période d'ex-
ploitation, la récolte ayant déjà atteint 
6158 t au 31 octobre contre 4 568 t 
en 1977... 

Le stockag e 
et l'éliminatio n des déchet s 

Dans les Côtes-du-Nord, un grand 
nombre de fosses étanchées avec 
soins par des feuilles de polyane ont 
été creusées le long du rivage pour 
stocker provisoirement les déchets. 

Les produits pollués étaient ensuite 
acheminés à l'aide de camions d'as-
sainissement vers des wagons-citer-
nes ou des bateaux à destination de 
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Statio n de dégazage du Port de Brest . 

la S.E.R.E.P. au Havre et de la station 
de dégazage du port autonome de 
Saint-Nazaire. Le reste, non pom-
pable, subissait un traitement sur pla-
ce à la chaux vive et le produit obtenu 
était déposé dans un site unique à 
Trégastel. 

Dans le Finistère, des dispositions dif-
férentes ont été prises en accord avec 
la Direction de la Prévention des Pol-
lutions et des Nuisances au Ministère 
de l'Environnement et les différentes 
administrations concernées. 

La décision essentielle a été d'ache-
miner sur le port de Brest tous les 
déchets ramassés sur les rivages mal-
gré le risque surtout psychologique 
d'un tel déplacement. 

La réalisation en cours de très grands 
chantiers dans le port de Brest et 
notamment la forme de radoub n  3 
et les Zones Industrielles a permis de 
réaliser rapidement trois structures 
d'accueil qui vinrent en complément 
de la station de dégazage utilisée 
pour les produits liquides (30 000 m3). 

Dans l'enceinte de la future station 
de dégazage en cours de travaux 
quatre grandes fosses ont été cons-
truites et parfaitement étanchées pour 
recueillir 25 000 m3 de produits « pâ-
teux ». 
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La deuxième zone d'accueil fut le 
cargo Sovereign Star, puis un terre-
plein de 2 ha construit sur une zone 
récemment comblée avec une surfa-
ce en enrobés denses au goudron 
pour ne pas être attaquée par le pé-
trole, posée sur un film de polyane 
étanche. Des pentes de 3 % vers le 
fossé qui ceinture tout le terre-plein 
permettent de recueillir le mélange 

d'eau et de pétrole qui coulait de 
l'énorme tas de déchets « secs » 
accumulés à cet endroit, mélange 
expédié à la station de dégazage. 

La troisième structure d'accueil bapti-
sée « presse-citron » est un petit terre-
plein bétonné entouré de murs avec 
barbacanes permettant, après déver-
sement par les camions de mélange 
« pâteux », de presser les produits 
avec un chargeur contre les parois 
pour recueillir à l'extérieur dans des 
rigoles le « jus » qui était envoyé à la 
station de dégazage. Le résidu (la 
« pulpe ») était repris et déposé sur le 
tas de déchets « secs ». 
Avec la collaboration très active de 
l'A.N.R.E.D., du L.C.P.C. et du Labora-
toire Régional de Saint-Brieuc et du 
CNEXO, après toutes sortes d'essais 
(incinération dont le coût est exorbi-
tant, traitement avec toutes sortes de 
produits chimiques, e t c . ) , on a pu 
mettre au point un système de traite-
ment des déchets secs en les mala-
xant avec de la chaux vive pour obte-
nir un produit parfaitement stable et 
utilisable en remblais. 

Le procédé par épandage horizontal 
a été utilisé par les entreprises E.I.F. 
et Marc qui ont traité à Brest près de 
50 000 m3. Le procédé par malaxage 
en enceinte confinée qui limite les 
nuages de poussière, a été utilisé par 
la Société Laurent Bouillet pour près 
de 30 000 m3. 

Stockag e des déchet s pâteux . (Photo L. Marrec) 



Le bain du cygne.. . mazouté . (Photo Rapho) 

Les problème s financier s 

L'utilisation du « fonds d'intervention 
contre les pollutions maritimes » créé 
en 1977, a conduit la Trésorerie Géné-
rale à poser de nombreuses ques-
tions, voire à des rejets de factures 
et imputations sur des dépenses de 
fonctionnement. 
Les principaux postes des dépenses 
engagées par la seule D.D.E. du Fi-
nistère, ont été : 

i Location de camions d'as-
sainissement 12 MF 
Location de matériel agri-
cole, engins de travaux pu-
blics et pompes 15 MF 

 Location de camions-ben-
nes et de camions-citernes. 14 MF 

Stockage et traitement des 
déchets 20 MF 

Matériel acheté 18 MF 

 Carburants, transports ma-
ritimes, frais d'achemine-
ment et divers 8 MF 

A ces dépenses, il faut ajouter celles 
engagées par d'autres services com-
me la zone de défense Ouest pour le 
transport des résidus par wagons vers 
Le Havre ou Saint-Nazaire et leur trai-
tement ainsi que certaines dépenses 
des collectivités locales, de la Protec-
tion Civile ou des services incendies 
dont les factures (38 MF) ont été 
« remises » après coup à la D.D.E. 
du Finistère pour vérification et pro-
positions de paiements. 

Enfin, les produits « pâteux » présents 
dans les quatre grandes fosses sont 
en cours de traitement par un systè-
me de rinçage, décantation des boues 
et flottation du pétrole dans un sépa-
rateur primaire, sorte de piscine de 
50 m de long équipée de ponts ra-
cleurs, qui a été construit à cet effet 
(procédé Théobald-Auxitec). 

Il est vraisemblable qu'à l'avenir, si 
une nouvelle catastrophe arrivait, il 
serait recommandé et économique 
d'acheminer les déchets en provenan-
ce de toutes les côtes de Bretagne 
vers le port de Brest, avec sa nouvel-
le station de dégazage équipée pour 
stocker et traiter les boues. 

La solution adoptée sur les plages de 
Southwold à Great Yarmouth polluées 
par le pétrole de l'Eleni V en mai 1978 
a été très différente : les anglais ont 
tout simplement enfoui les déchets 
ramassés avec des scrapers dans des 
fosses non étanches de 4 m de pro-
fondeur, longues de plusieurs dizai-
nes de mètres, le tout recouvert de 
sable... 

La solution anglaise est-elle fonda-
mentalement mauvaise ? 
L'avenir le dira, mais ce risque n'a 
pas été pris en Bretagne pour l'Amo-
co-Cadiz. 

Il semble que les crédits dégagés au 
budget 1979 vont permettre de régler 
maintenant rapidement les factures 
qui restent en instance et soulager les 
personnes qui ont vécu sur place le 
plan Polmar et restent assaillies de 
demandes. 

Les enseignement s 
pour l'aveni r 

Les 8 plus graves problèmes des pre-
mières semaines ont été les suivants 
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) faire face à toutes les offres de ser-
vice qui arrivent à un rythme in-
soutenable dans tous les services 
et parfois aux domiciles des per-
sonnes concernées. 

) faire face à toutes les demandes 
et suggestions des élus locaux et 
des habitants qui s'adressent à 
tout responsable qu'ils peuvent 
connaître d'une façon ou d'une 
autre. 

) organiser les chantiers en mettant 
à l'œuvre les moyens civils et mi-
litaires et s'adapter tous les jours 
à l'évolution du pétrole et la loca-
lisation des nappes. 

) définir, trouver le matériel néces-
saire, l'obtenir dans des délais très 
courts, bien l'orienter et l'entrete-
nir. Des contacts très nombreux 
ont eu lieu avec toutes sortes d'en-
treprises. Les plus efficaces ont 
été pris avec les Fédérations Na-
tionales, notamment celle de l'As-
sainissement. 

) Assurer la relève et le renforce-
ment des moyens en personnel. 
Une grande résistance à la fatigue 

physique et nerveuse est indispen-
sable. 

) Assurer les liaisons et communi-
cations rapides : la saturation des 
téléphones et télex, l'inexistence 
de transmissions radio pré-établies 
et la distance relativement grande 
entre les centres de Ploudalmezeau 
et de Brest ont conduit à des dif-
ficultés, des incompréhensions et 
du temps perdu en allées et ve-
nues. 

) Connaître les gens compétents et 
les experts. La pratique de la lan-
gue anglaise est recommandée. 

) Assurer en même temps les acti-
vités normales du service. 

La lutte à une telle échelle est une 
entreprise collective qui nécessite 
avant tout de bonnes communications 
dans tous les sens du terme. 
La préparation des plans Polmar dé-
partementaux à la suite de la circu-
laire du 12 octobre 1978 est l'occasion 
d'insister sur la définition claire des 
rôles et des responsabilités ainsi que 
sur l'indispensable continuité de la 
direction assurée à tous les niveaux. 

Les personnels appelés en renfort sur 
le terrain devraient rester au moins 
I mois, dont une semaine en double 
avec le prédécesseur. 
L'existence du C.E.D.R.E. sera parti-
culièrement appréciée par la connais-
sance immédiate des personnes com-
pétentes, des méthodes à utiliser se-
lon la nature du pétrole, des matériels, 
de leur coût et, si possible, de barè-
mes-types pré-établis. Le matériel 
devra être aussi simple et rustique 
que possible. 

En matière de transmissions, il semble 
indispensable que chaque subdivision 
territoriale dispose d'un système de 
liaisons radio avec les voitures de ses 
conducteurs comme cela existe sou-
vent pour le service hivernal ou pour 
l'exploitation des routes. 
Enfin, une bonne information et une 
bonne liaison avec les médias est 
indispensable. 
II est certain que l'on retrouvera la 
force des D.D.E. qui réside dans leur 
implantation territoriale, leur connais-
sance des élus et du terrain ainsi que 
le dévouement de leur personnel. 
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la lutt e contr e 
les pollution s accidentelle s 

par Pierre BELLIER 
Ingénieur des Ponts et Chaussées 
Centre de documentation, de recherches et d'expérimentations. 

immédiatement après l'échouage de 
l'Arnoco Cadlz, le Gouvernement a 
adopté des mesures de prévention 
énergiques pour éviter le retour d'un 
tel sinistre. Pourtant, on ne peut 
en exclure, totalement l'éventualité 
et face à ce risque, il faut améliorer 
des techniques de lutte encore insuf-
fisantes et réunir pour les autorités 
opérationnelles toutes les informa-
tions nécessaires à la prise de déci-
sions urgentes et lourdes de consé-
quences. 

C'est dans cet esprit que le Centre 
de Documentation, de Recherches et 
d'Expérimentations sur les pollutions 
accidentelles des eaux a été créé, 
sur proposition de Michel d'Ornano, 
Ministre de l'environnement et du 
Cadre de vie. 

Rassembler toutes les données sur la 
lutte, coordonner la recherche, faire 
progresser les technologies par des 
programmes d'expérimentations, prê-
ter son concours à la formation des 
hommes, telles sont les missions. 

Son originalité réside dans le ras-
semblement en un même organisme 
de représentants de la plupart des 
organismes publics, para-publics ou 
privés qui sont concernés par la 
lutte contre la pollution accidentel-

M. Chambolle , 
Directeu r de la Préventio n des Pollutions . 

le et qui, comme le CNEXO, l'IFP, les 
Agences de Bassin et l'Union des 
Chambres Syndicales de l'Industrie 
Pétrolière, ont accepté de soutenir, 
avec l'Etat, financièrement ce pro-
jet. 

Je souhaite que le CEDRE dont la 
direction sera confiée à Pierre Bel-
lier, soit un instrument efficace de 
la défense des côtes françaises 
contre les Marées Noires et puisse 
nême servir de support technique 

à nos partenaires européens. 

Les statuts du CEDRE ont été dépo-
sés à la Sous-Préfecture de Brest le 
24 janvier 1979. La confrontation aux 
difficultés lui donneront ultérieure-
ment sa consistance et son vrai visa-
ge. Pour l'instant, le tout jeune Cen-
tre porte encore la marque de ceux 
qui l'ont imaginé. Cette marque s'est 
forgée progressivement au cours des 
huit derniers mois. Les premières 
ébauches de ce Centre sont en effet 
nées dans le feu de l'action, en mai 
et juin 1978, d'abord entre le CNEXO 
et l'Institut Français du Pétrole (IFP), 
puis rapidement avec le concours des 
ingénieurs qui ressentaient sur le ter-
rain la nécessité d'être mieux infor-
més à l'avenir et de multiplier en tou-
te tranquillité les expérimentations 
de matériels et de produits entrepri-
ses à la hâte sur le terrain. Les qua-
tre derniers mois ont été mis à pro-
fit pour concrétiser ce projet auquel 
la circulaire « Polmar » du 12 octobre 
1978 a donné pour la première fois 
le rôle précis. 

La Direction de la Prévention des 
Pollutions avait reçu mission, à la 
suite du Conseil Interministériel du 
5 juillet 1978, de préparer la création 
du CEDRE à Brest. On conçoit ce-
pendant que la réalisation d'un tel 
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Portsall-en-Bretagne. — Mazout sur le rivage. (Photo Rapho) 

projet nécessite un effort de concer-
tation et d'harmonisation entre les 
administrations et les organismes pu-
blics ou privés concernés. C'est pour-
quoi la Mission Interministérielle de 
la Mer a participé activement à l'éla-
boration des projets successifs, veil-
lant à ce qu'il n'y ait pas de discor-
dance entre les objectifs poursuivis 
et les solutions proposées. 

Le statu t du CEDRE 

Diverses solutions ont été envisagées, 
GIE, Etablissements publics, service 
administratif, mais on a retenu fina-
lement l'Association déclarée régie 
par la loi de 1901. Répondant assez 
bien aux préoccupations évoquées 
ci-dessus, cette formule est largement 
utilisée pour créer des organismes 
sans but lucratif, investis de missions 
d'ordre public, avec le concours de 
partenaires de statuts très différents. 

La particularité du CEDRE est de dis-
poser d'un Conseil d'Administration de 
21 membres répartis en trois groupes 
dont deux sont composés de mem-
bres de droit : 7 représentants des 
Ministères concernés, 7 des organis-
mes publics de recherche (IFP, 
CNEXO, ISTPM) ou des organismes 
concernés (Agences de Bassin, In-
dustrie pétrolière, Armateurs et Pê-
cheurs). Le troisième groupe, élu par 
les membres de l'Association, sera 
dans un premier temps coopté. Des 
dispositions statutaires limitent les 
modifications de statut susceptibles 
de remettre en cause l'exécution de 
la mission de service public dont il 
est investi. 

Les moyen s du CEDRE 

Le CEDRE va être doté de moyens en 
personnel et en financement par l'ad-
ministration et par les organismes pu-
blics ou privés qui font partie de l'As-
sociation et du Conseil d'Administra-
tion. 

Le personnel sera donc composé au 
départ d'une vingtaine de personnes 
dont les deux-tiers vont être mis à sa 

disposition ou y être détachées par 
le CNEXO, l'IFP, le Ministère de l'En-
vironnement, le Ministère de la Dé-
fense, le Ministère des Transports et 
l'ISTPM. Nous recruterons le tiers 
restant, comprenant en particulier le 
secrétariat, l'agent comptable et deux 
ou trois spécialistes. 

Le budget de fonctionnement initial, 
1 720 M.F., sera alimenté par les coti-
sations de ses membres, par des par-
ticipations bénévoles et par des sub-
ventions de différentes origines. 

Le programme d'activité que le 
CEDRE supervisera avec le concours 
de ses partenaires, exposé in fine, 
s'élève à 9 M.F. pour 1979. Ce chiffre 
correspond au doublement de l'effort 

consenti en 1978 et paraît difficile à 
dépasser tant que l'équipe ne com-
prendra que 20 personnes. Il faut sa-
voir, en effet, que la préparation et 
la réalisation d'expérimentations sur 
le terrain nécessitent un travail long 
et patient si l'on veut en tirer des 
conclusions suffisamment nettes. A 
ces 9 M.F. se rajoutent les program-
mes de recherche fondamentale con-
cernant la pollution, dont le CNEXO 
et l'IFP gardent la responsabilité. 

Le budget d'investissement pour la 
construction des locaux sur le cam-
pus du Centre Océanologique de Bre-
tagne à Brest et l'équipement en ma-
tériel de mesure et d'expérimentation 
a été estimé à 3,0 M.F. 
Cette dotation initiale, avec laquelle 
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le CEDRE va se mettre au travail, fixe 
les limites de son action, et la néces-
saire modestie avec laquelle nous 
abordons ce vaste sujet.. 

Les domaine s d'activit é 
du CEDRE 

Le CEDRE se trouve concerné exclu-
sivement par les pollutions acciden-
telles des eaux. On entend par là les 
pollutions majeures par des hydrocar-
bures à la suite d'accidents de pétro-
liers en mer, mais également les acci-
dents de ce type qui peuvent survenir 
sur les cours d'eau intérieurs, voire, 
bien que les connaissances soient 
beaucoup moins précises dans ce do-
maine, et les moyens d'action infini-
ment plus limités, d'autres types de 
pollution. On évoque toujours à cet 
égard une pollution chimique de gran-
de ampleur par un produit soluble 
(cyanures, composés mercuriques...) 
ou la rupture d'une cargaison de dé-
chets radioactifs. Dans ces cas extrê-
mes, l'apport immédiat du CEDRE ne 
pourra qu'être nul dans un premier 
temps, sauf à connaître des métho-
des qui auraient pu être expérimen-
tées à l'étranger. Une telle approche 
suppose beaucoup de modestie. 
Il faut bien reconnaître que pour 
voyantes et catastrophiques qu'elles 
soient, les pollutions par hydrocarbu-
res restent les mieux connues, les 
mieux combattues et vraisemblable-
ment, du fait des possibilités de dé-
gradation de ces matières d'origine 
biologique dans le milieu naturel, une 
des moins graves à long terme. On 
ne pourrait en dire autant du trans-
port de méthane ou d'autres produits 
chimiques. 

Face à ces pollutions accidentelles, 
on attend du CEDRE conseil et assis-
tance. En aucun cas, il ne se substi-
tue aux responsables de la lutte con-
tre une pollution qui sont clairement 
désignés par des textes administra-
tifs : circulaires du 4 juillet 1972, pour 
ce qui concerne les eaux douces, et 
du 12 octobre 1978 pour les eaux ma-
rines. 
Les conclusions tirées de l'Amoco 
Cadiz ont conduit à simplifier l'orga-
nisation de la lutte contre une pollu-
tion d'origine marine. S'il subsiste 
quelques zones d'ombre et quelques 

problèmes de limite dans le partage 
des responsabilités, essentiellement 
lorsque doivent être mis en œuvre 
conjointement les plans Polmar Mer 
et Terre, on assiste d'une part à une 
centralisation des pouvoirs d'interven-
tion en mer entre les mains du Préfet 
Maritime et, d'autre part, à une dé-
centralisation des responsabilités de 
la lutte à terre entre les mains des 
Préfets des départements littoraux. 
De ce fait, la préparation à la lutte 
contre les pollutions accidentelles de-
vient une préoccupation permanente 
pour des échelons administratifs beau-
coup plus décentralisés, et par consé-
quent beaucoup mieux au fait des 
réalités du terrain. La création du 
CEDRE est issue de cette même ligne 
de pensée : la réflexion sur ce thème 
doit devenir le souci permanent d'une 
équipe qui s'y consacre à plein 
temps. Jusqu'alors, en effet, elle éma-
nait plutôt d'échelons centraux dont 
elle constituait une tâche très par-
tielle. Quelle que soit la qualité des 
agents concernés, cette atomisation 
de la réflexion ne pouvait conduire à 
une mise en œuvre efficace le jour 
du drame. 

Divers organismes internationaux se 
préoccupent de coordonner les ac-
tions de divers états en matière de 
pollution accidentelle : OMCI, dont le 
siège est à Londres, Comité sur les 
Défis de la Société Moderne de 
l'OTAN, organismes de coordination 
régionaux, créés à la suite de con-
ventions internationales (MEDPOL 1 
pour la Méditerranée, par exemple). 

En matière de pollutions par hydro-
carbures, les compagnies pétrolières 
ont également mis en place des sys-
tèmes de diffusion d'informations in-
ternes à la profession OCIMF, 
CONCAWE. Dans ce domaine, l'ap-
port du CEDRE se limite à assurer 
une diffusion adéquate de l'informa-
tion qui lui parviendra et, dans cer-
tains cas, suivant ses statuts, conseil-
ler les autorités nationales dans les 
instances internationales. 
Par contre, son action pourrait avoir 
plus d'impact au niveau européen. 
Sous l'impulsion des Communautés 
Européennes, en effet, se dessine pro-
gressivement un programme d'expé-
rimentations et d'homologations sys-
tématiques des matériels et des pro-
duits qui devrait permettre à terme 
de faire appel dans de meilleures 
conditions aux moyens de lutte dis-
ponibles sur tout le territoire euro-
péen. La France dispose pour la mi-
se au point de ce programme d'une 
petite avance technique que le CEDRE 
devra valoriser. Sa taille et sa concep-
tion en font un des partenaires tech-
niques intéressants, à égalité avec le 
Warren Spring Laboratory de Londres. 
On retrouve également cette concep-
tion au Canada où un organisme pu-
blic de coordination assure depuis 
quelques années la réalisation d'ex-
périmentations et le développement de 
recherches très voisines des nôtres. 
On ne saurait cependant le comparer 
aux organismes américains (US Coast 
Guards, NOAA, EPA, Universités) 
beaucoup plus importants, mais qui 

Essais systématiques de machines de nettoyage des plages pour récupérer le pétrole aggloméré. 
(Photo CEDRE) 
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Essai de dispersants à Marseille. 

travaillent, il est vrai, dans des condi-
tions différentes du fait de l'organi-
sation de la lutte aux USA. 
Le CEDRE pourrait enfin dans la me-
sure où ses moyens lui permettraient 
apporter son concours à des pays qui 
souhaiteraient recevoir formation ou 
information dans ce domaine. Pour le 
moment, il participera aux sessions 
de formation « INFOPOL » animées 
par le Ministère des Transports et 
pourra accueillir un ou deux stagiai-
res. 
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Ce programme a pour objet d'assurer 
le présent, de préparer le demain et 
d'imaginer l'après-demain. 

Le présent , 
d'une documentation fidèle sur les 
moyens existants et la réalisation par 
les services opérationnels, avec le 
concours du CEDRE, des exercices 
destinés à familiariser leurs person-
nels à leur emploi. Il s'agit essentiel-
lement des barrages (Direction des 
Ports et de la Navigation Maritimes), 

des récupérateurs dont dispose la 
Marine Nationale et de l'équipement 
des Unités d'Instruction de la Sécu-
rité Civile. 

Le demain , 
matériels déjà existants et que l'on 
souhaite tester, comparer et améliorer 
avant de les intégrer dans les 
moyens organiques opérationnels. On 
peut évoquer à cet égard les systè-
mes d'allégement de pétroliers en dif-
ficulté, les systèmes de récupération 
d'hydrocarbures en mer de différen-
tes tailles, des produits gélifiants ou 
absorbants destinés à faciliter la ré-
cupération des produits. Dans tous 
les cas, l'accent est mis sur la re-
cherche de procédures d'homologa-
tion, la mise au point de spécifica-
tions, la réalisation d'essais compara-
tifs. Cette démarche intègre les aides 
au prédéveloppement ou au dévelop-
pement gérées par le Ministère de 
l'Industrie. 

L'après-demain , corn 
positifs sur lesquels une recherche 
fondamentale est encore nécessaire. 
Beaucoup de phénomènes restent 
encore très mal connus : comment 
les hydrocarbures sont-ils digérés 
dans la nature ? Comment un pol-
luant se disperse-t-il en mer agitée ? 
Au terme de cette réflexion de fond, 
on devrait voir apparaître des disposi-
tifs et des produits plus spécifiques, 
peut-être plus respectueux des lois 
de la nature, bref le développement 
d'une technologie plus adaptée et 
plus « douce ». 

Le développement des activités de 
lutte ne peut faire oublier qu'il vaut 
toujours mieux prévenir que guérir, à 
la fois sur le plan biologique, écono-
mique et technique. Le CEDRE ne 
doit pas être un alibi pour les pol-
lueurs potentiels, l'effort de protec-
tion, de sécurité ne peut être sus-
pendu. 

Par une meilleure diffusion de l'infor-
mation, une rationalisation de l'appro-
che technique et une observation 
rigoureuse de la réalité, le CEDRE 
pourra apporter une petite pierre à 
un édifice en perpétuelle construc-
tion. 



mouvement s 

DECISIONS 

M. Pierr e Rochet , I.P.C., à la D.D.E. 
du Nord, est, à compter du r r sep-
tembre 1978, chargé de l'Arrondisse-
ment Grands Travaux N  1, à cette 
même D.D.E. 

M. Paul Josse , I.G.P.C, en service 
détaché auprès du Syndicat des Trans-
ports Parisiens en qualité de Vice-
Président Délégué, est, à compter du 
15 novembre 1978, maintenu dans la 
même position et dans les mêmes 
fonctions auprès de cet organisme 
pour une nouvelle période de cinq ans 
éventuellement renouvelable. 

Arrêté du 15 décembre 1978. 

M. Jean-Loui s Delorme , I.P.C. char-
gé de l'arrondissement mixte de 
Bayonne à la D.D.E. des Pyrénées-
Atlantiques, est, à compter du r r jan-
vier 1979, en sus de ses attributions 
actuelles, chargé des fonctions d'In-
génieur Spécialiste des questions 
d'hydrauliques au Service Central Hy-
drologique Centralisateur du Bassin 
de l'Adour. 

Arrêté du 21 décembre 1978. 

M. Jean-Pierr e Morelon , I.C.P.C, en 
service détaché auprès de l'Agence 
Foncière et Technique de la Région 
Parisienne, est, à compter du r r 

janvier 1978, réintégré pour ordre 
dans son Administration d'origine. 

Arrêté du 29 décembre 1978. 

M. Jacque s Estienne , I.C.P.C, au Ser-
vice Central de l'Hydrologie et de 
l'Environnement, est, à compter du r r 

janvier 1979, affecté à l'Inspection Gé-
nérale de l'Equipement pour recevoir 
une mission d'inspection générale. 

Arrêté du 3 janvier 1979. 

M. Charles  Lefebvre , I.G.P.C, en ser-
vice détaché comme Chef de Service 
Régional de l'Equipement « Bourgo-
gne », est, à compter du 1er janvier 
1979, réintégré dans son corps d'ori-
gine et désigné comme membre de 
l'Inspection Générale de l'Equipe-
ment. 

Arrêté du 3 janvier 1979. 

M. Andr é Ponton , I.G.P.C, en service 
détaché auprès de la SCET, est, à 
compter du 16 janvier 1979, réintégré 
dans son administration d'origine et 
nommé membre attaché au Conseil 
Général des Ponts et Chaussées. 

Arrêté du 5 janvier 1979. 

M. Jacque s Sicherman , I.P.C, à la D. 
D.E. du Calvados, est, à compter du 
1e r janvier 1979, muté de la résidence 
administrative de Caen à celle de 
Paris pour être mis à la disposition de 
l'Institut Auguste Comte pour l'étu-
de des Sciences de l'Action. 

Arrêté du 9 janvier 1979. 

M. Jean-Pierr e Henry , I.P.C à l'Atelier 
Central de l'Environnement, est, à 
compter du 1er janvier 1979, mis à la 
disposition de l'Institut Auguste Comte 
pour l'étude des Sciences de l'Action. 

Arrêté du 9 janvier 1979. 

M. Paul Fournel , I.G.P.C, Chef du SRE 
« Rhône-Alpes » est, à compter du 2 
janvier 1979, chargé conjointement 
avec M Girault (ce dernier par inté-
rim) des 16e (région Franche-Comté) 
et 17e (Région Bourgogne) circons-
criptions territoriales d'Inspection Gé-
nérale. 

Arrêté du 9 janvier 1979. 

M. Thierr y Crousle , I.C.P.C, Chef du 
Service de Navigation de Lyon, est, à 
compter du 1e r février 1979, affecté à 
l'Inspection Générale de l'Equipement 

en vue de recevoir une mission d'ins-
pection générale. 

Arrêté du 15 janvier 1979. 

M. Serge Goldberg , I.C.P.C, en ser-
vice détaché auprès de l'Etablisse-
ment Public d'Aménagement de la 
Ville Nouvelle de Saint-Quentin en 
Yvelines, est, à compter du 1er février 
1979, réintégré dans son administra-
tion d'origine et affecté à la D.A.E.I., 
en qualité de chargé de mission au-
près du Directeur. 

Arrêté du 24 janvier 1979. 

Les I.G.P.C dont les noms suivent, 
sont désignés comme membres de 
l'Inspection Générale de l'Equipe-
ment : ; 

M. Paul Bastard , chargé de la mission 
permanente spécialisée d'inspection 
générale dans le domaine de la ges-
tion et de l'exploitation des ports de 
commerce et de pêche non autono-
mes, maritimes et fluviaux. 

M. Raymon d Blanic , affecté à l'Inspec-
tion Générale de l'Equipement. 
M. Françoi s Mahe, chargé d'une mis-
sion auprès de l'Inspection Générale 
de la 7e circonscription (Bretagne). 

Arrêté du 26 janvier 1979. 

Les I.P.C dont les noms suivent, 
affectés provisoirement à l'ENPC, re-
çoivent, à compter du 1er février 1979, 
les affectations suivantes : 

M. Emmanue l Bouchon , Ministère de 
l'Industrie, Direction du Gaz, de l'Elec-
tricité et du Charbon. 

M. Pierr e Izard , D.D.E. Yonne, chargé 
de l'Arrondissement Fonctionnel. 

M. Xavier Huillard , D.D.E. Manche, 
chargé de l'Arrondissement mixte de 
Saint-Lô. 

M. Pierr e Michaux , D.D.E. Aube, char-
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gé de l'Arrondissement opérationnel. 

M. Pierr e Milovanovitch , Direction de 
la Construction, service de la politi-
que technique. 

M. Pierre-Henr i Paillet , D.D.E. Meur-
the-et-Moselle, chargé du groupe d'é-
tudes et de programmation. 

Arrêté du 31 janvier 1979. 

M. Pierr e Mazzolini , I.C.P.C. à la di-
rection de l'Urbanisme et des Paysa-
ges, est, à compter du 1e r janvier 
1979, mis à la disposition du Direc-
teur de l'Action Sociale au Ministère 
de la Santé et de la Famille. 

Arrêté du 31 janvier 1979. 

M. Rober t Leclercq , I.G.P.C, membre 
attaché au Conseil Général des Ponts 
et Chaussées, est, à compter du 16 
janvier 1979, désigné comme membre 
de l'Inspection Générale pour y être 
chargé de la 29e circonscription d'ins-
pection générale spécialisée (service 
de la Navigation, « Bassin de l'Est », 
en remplacement de M. Ballade appe-
lé à d'autres fonctions. 

Arrêté du 31 janvier 1979. 

M. Jean Botton , I.C.P.C, en position 
de disponibilité depuis le 3 juillet 1978 
au 29 septembre 1978, est, à compter 
du 30 septembre 1978, réintégré dans 
son administration d'origine et affecté 
à la D.R.E. « Lorraine » pour être mis 
à la disposition de la Mission Régio-
nale « Lorraine » et, à compter du 1er 

janvier 1979, nommé Adjoint au D.R.E. 
de l'Equipement « Lorraine ». 

Arrêté du V février 1979. 

M. Yves Morin , I.P.C. à la Direction 
des Ports et de la Navigation Mariti-
mes, est, à compter du 1e r octobre 
1978, mis à la disposition de la Mis-
sion Interministérielle de la Mer. 

Arrêté du 8 février 1979. 

NOMINATIONS 
M. Arman d Bouttier , I.C.P.C, à la D. 

52 

R.E. « Midi-Pyrénées » est, à compter 
du 10 décembre 1978, nommé Chef 
du Service des Canaux du Midi et La-
téral à la Garonne. 

Arrêté du 10 novembre 1978. 

M. Alai n Masson , I.C.P.C, Directeur 
de l'OREAM Nord, est, à compter du 
1er janvier 1979, nommé Adjoint au 
D.D.E. du Nord. 

Arrêté du 3 janvier 1979. 

M. Jacque s Bonitzer , I.G.P.C au 
SETRA, est, à compter du 1er janvier 
1979, nommé membre attaché au 
Conseil Général des Ponts et Chaus-
sées. 

Arrêté du 9 janvier 1979. 

M. Miche l Delorme , I.C.P.C, détaché 
auprès de la Société Française d'Etu-
des et de Réalisations Maritimes, Por-
tuaires et Navales, est, à compter du 
1er janvier 1979, réintégré dans son 
Administration d'origine et nommé 
Directeur Départemental de l'Equipe-
ment de la Manche en remplacement 
de M. Tessier appelé à d'autres fonc-
tions. 

Arrêté du 12 janvier 1979. 

M. Gille s Tessier , I.P.C, directeur dé-
partemental de l'Equipement de la 
Manche, est, à compter du 16 décem-
bre 1978, nommé Directeur départe-
mental de l'Equipement du Loiret, en 
remplacement de M. Kosciusko-Mori-
zet. 

Arrêté du 12 janvier 1979. 

M. Jean Maynadie , I.C.P.C, détaché 
auprès de l'Office National de la Na-
vigation est, à compter du Ter février 
1979, réintégré dans son administra-
tion d'origine et nommé chef du ser-
vice de Navigation de Lyon. 

Arrêté du 16 janvier 1979. 

M. Andr é Pasquet , I.G.P.C, Directeur 

de l'ENPC, est, à compter du 28 jan-
vier 1979, nommé Président de la 
4e section du Conseil Général des 
Ponts et Chaussées, en remplacement 
de M. Chauchoy. 

Arrêté du 24 janvier 1979. 

M. Max Dumas , I.G.P.C, Secrétaire 
Général de l'Inspection Générale de 
l'Equipement, est, à compter du 2 jan-
vier 1979, nommé Président de la 5e 

section du Conseil Général des Ponts 
et Chaussées, en remplacement de M. 
Bringer. 

Arrêté du 24 janvier 1979. 
M. Andr é Rème, I.P.C. à la D.D.E. de 
Saône-et-Loire, est, à compter du 1e r 

février 1979, nommé Directeur Dépar-
temental de l'Equipement de la Haute-
Marne, en remplacement de M. Prou. 

Arrêté du 9 février 1979. 

M. Paul Vauday , I.C.P.C, directeur dé-
partemental de l'Equipement du Jura, 
est, à compter du 1er mars 1979, nom-
mé Chef du S.R.E. « Haute-Norman-
die ». Il prendra le titre de Directeur 
Régional de l'Equipement « Haute-
Normandie 

Arrêté du 9 février 1979. 

MUTATION 
M. François  Delarue , I.P.C. à la D.D.E. 
de Meurthe-et-Moselle, est, à compter 
du 16 janvier 1979, muté à la D.D.E. 
de Saône-et-Loire pour y être chargé 
de l'Arrondissement Territorial Nord. 

Arrêté du 17 janvier 1979. 

RETRAITE 
M. Jean Hautreux , I.G.P.C au Conseil 
Général des Ponts et Chaussées, est, 
à compter du 14 mai 1979, admis à 
faire valoir ses droits à la retraite. 

Arrêté du 31 janvier 1979. 



Appel d'offre s 

Appe l de candidature s 
pour un enseignemen t de 

« Politiqu e Economiqu e » 

(Enseignement Spécialisé E.S. 6 
Option I : Administratio n et Gestion ) 

à l'Ecol e National e 
des Ponts et Chaussée s 

L'Ecole Nationale des Ponts et Chaus-
sées lance un appel de candidatures 
pour la chaire de Professeur de Poli-
tique Economique (Enseignement Spé-
cialisé E.S. 6 - Option 1 : Administra-
tion et Gestion). 

Cet enseignement, nouvellement créé 
dans le cadre de la réforme de l'op-
tion précitée, comporte 20 séances de 
3 heures chacune, réparties en deux 
modules sensiblement égaux. Il sera 
professé partie en cours magistraux, 
partie en petites classes (groupe de 
15 à 20 élèves). 

Les deux modules seront respective-
ment consacrés à : 

 l'enseignement des concepts et ou-
tils de macroéconomie nécessaires 
et à l'étude de thèmes de politique 
économique générale ; 

 l'examen de diverses politiques 
économiques sectorielles. 

Ils feront suite aux enseignements 
suivants (suivis par l'ensemble des 
élèves) : 

 Initiatio n à l'Economi e qui présente 
aux élèves de 1 r e année les notions 
de bases fondamentales de micro 

et de macro-économie (14 séan-
ces) ; 

 Choi x Economiqu e des Projet s qui 
développe, pour les élèves du tronc 
commun 2e année, les connaissan-
ces de micro-économie et les appli-
que à l'évaluation économique des 
projets (14 séances). 

Ils seront réalisés en parallèle avec : 

 le cours d'Economie des Transports 
(E.S. 7), 

 le séminaire d'Economie Appliquée, 
et devront donc conserver leur carac-
tère d'enseignement de base dans le 
domaine de la macro-économie et de 
la politique économique. 

Les personnes intéressées pourront 
obtenir des précisions complémentai-
res (et notamment les programmes 
des cours cités ci-dessus) auprès du 
Directeur de l'Enseignement de l'Eco-
le. 

Chaque candidat devra joindre à sa 
lettre de candidature son curriculum 
vitae ainsi que la liste de ses référen-
ces, travaux et publications. 
Il fournira également un programme 
sommaire de l'enseignement qu'il se 
propose de faire. 

La date limite des réponses à cet 
appel d'offres est fixée au 15 avril 
1979. 

Appe l de candidature s 
pour un enseignemen t de 

« Science s du Bâtimen t » 

(Enseignement Spécialisé E.S. 5 B 
Option III : Bâtiment ) 

à l'Ecol e National e 
des Ponts et Chaussée s 

L'Ecole Nationale des Ponts et Chaus-
sées lance un appel de candidatures 
pour la chaire de Professeur de Scien-
ces du Bâtiment (Enseignement Spé-
cialisé E.S. 5 B - Option III : Bâti-
ment). 

Cet enseignement comportera au plus 
24 séances de 3 heures chacune et 
sera professé partie en cours magis-
traux, partie en petites classes (grou-
pe de 15 à 20 élèves). Il visera à don-
ner aux élèves les connaissances de 
base dans le domaine des sciences 
du bâtiment (thermique, acoustique, 
feu, éclairage, sciences humaines ap-
pliquées au bâtiment) ainsi que les 
méthodes qui permettent de les appli-
quer pour résoudre les problèmes 
posés. 

Les personnes intéressées peuvent 
obtenir des précisions complémentai-
res auprès du Directeur de l'Ensei-
gnement de l'Ecole. 

Chaque candidat devra joindre à sa 
lettre de candidature son curriculum 
vitae ainsi que la liste de ses réfé-
rences, travaux et publications. 

Il fournira également un programme 
sommaire de l'enseignement qu'il se 
propose de faire. 

La date limite des réponses à cet 
appel d'offres est fixée au 15 avril 
1979. 
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Information s Information s Information s Informati o 

UN C O L L O Q U E S U R LES P O R T S ET LE C H A N G E M E N T 

L'Institut Portuaire d'Enseignement et 
de Recherche (I.P.E.R.), créé au 
Havre par la Chambre de Commerce 
et d'Industrie du Havre, avec le con-
cours du Port Autonome du Havre et 
de l'Ecole Nationale des Ponts et 
Chaussées, a organisé du 5 au 9 mars 
dernier un colloque sur le thème « les 
Ports et le Changement », colloque 
auquel participaient d'éminentes per-
sonnalités maritimes tels M. Baude-
laire, Ingénieur Général des Ponts et 
Chaussées, M. Chapon, Ancien Secré-
taire Général de la Marine Marchan-
de, M. Bastard, Ancien Directeur des 
Ports et des Voies Navigables et M. 
Paul Marc Henry, Ancien Directeur 
du programme des Nations Unies 
pour le Développement. 

Ce colloque, qui s'est déroulé à la 
Chambre de Commerce et d'Industrie 
du Havre, réunit une soixantaine d'au-
diteurs français et étrangers venus 
de différents ports. 

Deux facteurs essentiels ont motivé 
l'organisation de ce colloque : l'évo-
lution des transports maritimes, qui 
s'est produite au cours des vingt der-
nières années et la nouvelle conjonc-
ture économique mondiale, qui s'est 
instaurée depuis la crise pétrolière et 
qui voit le passage à l'ère industrielle 
d'un certain nombre de pays en voie 
de développement. 

Cette mutation du transport maritime, 
qui a pris une ampleur croissante, 
n'est pas terminée, mais elle oblige 
les ports à adapter leurs outils à la 
nouvelle orientation des activités in-
dustrielles et commerciales. 

Le colloque de l'I.P.E.R. comprenait 
trois parties : la première concernait 
la « redistribution des cartes » qui est 
en train de se faire en fonction de la 
nouvelle situation économique et les 

modifications qu'il faut en attendre 
pour l'économie française. 

La seconde partie du colloque était 
consacrée aux conséquences et aux 
effets de ces données nouvelles, du 
point de vue des utilisateurs des 
transports et sur les activités propres 
des principaux participants au mou-
vement des marchandises entre les 
divers pays concernés par le trafic 
maritime, la seconde moitié étant 
plus spécialement consacrée aux 
transports d'approche et de distribu-
tion. 

La troisième partie, enfin, était consa-
crée aux questions actuelles d'exploi-
tation, tant au niveau des autorités 
portuaires que des entreprises asso-
ciées, aux principes d'affectation et 
aux problèmes pratiques de gestion 
des terminaux portuaires. 

Ce colloque, tant par la personnalité 
des orateurs et celle des participants 
que par la qualité des interventions et 
des échanges de vue qui purent avoir 
lieu, a constitué une manifestation 
d'études portuaires particulièrement 
réussie. 

TRAVAUX ROUTIERS  TRAVAUX PUBLICS 
TERRASSEMENT* ASSAINISSEMENT  VIABILITE 

ENROBAGE DE TOUS MATERIAUX 
BETONS BITUMINEUX  TERRAINS DE SPORTS 

SOLS INDUSTRIELS : PROCEDE SALVIACIM 

S.A. AU CAPITAL DE 36 135 000 F  11, BD JEAN-MERMOZ 
92202 NEUILLY-SUR-SEINE  TEL 747.54.00 
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Nuit des Art s et Métier s 79 
à la Conciergeri e 

(1, quai de l'Horloge , 75001 Paris ) 
de 22 heure s à l'aube ) 

le 31 mar s 
animé par CLAUD E LUTER et IMRE SALVAT I 

TENUE DE SOIREE DE RIGUEUR 

Entré e : 90 F 

Etudian t : 40 F 

Réservation de table : 10 F la place à 
Jean-Roque LICARI (Ai. 75), Maison des Arts et Métiers (chambre 3028), 
1, avenue Pierre-Masse, 75690 Paris Cedex 14. Tél. : 253.51.44 (le soir) 

premie r 
port 

françai s 
des 

conteneur s 

B! 

s : 

GD LE HAVRE 

M 

dessert: cous les continente 

D A D T I I T O M A l l C h l l U A U D C TERRE-PLEIN DE LA BARRf 76067 LE HAVRE CEDEX 
rUN I AUlUIiUm C l/U nAVK C bon. pô :.un tei.22.8no »H.X 1906*3po r . ^ 

http://tei.22.8no


RÉPERTOIRE 

DÉPARTEMENTAL 

DES ENTREPRISES 

SUSCEPTIBLES 
D'APPORTER 
LEUR CONCOURS 
AUX ADMINISTRATIONS 
DES PONTS 
ET CHAUSSÉES 

ET A TOUS LES AUTRES 
MAITRES D'OUVRAGES PUBLICS 
PARAPUBLICS ET PRIVÉS 

01 AIN 

Concessionnaire des planchers 
et panneaux dalles « ROP » 

Les Préfabrications Bressanes 
01-CROTTET  R.N. 79 prè s de Mâco n " 

Tél . 29 à Bagé-le-Châte l 

0 5 HAUTES-ALPES 

SOCIÉTÉ 
DU MIDI 

ROUTIÈRE 

Tous travau x routier s 
Route de Marsei l le - 05001 GAP - B.P. 24 
Télex : ROUTMIDI 430221 
Té l . : (92) 51.60.31 

13 BOUCHE3-DU-RHONE 

SOCIÉTÉ 
DU 
Tous 
Zone 
Tél. : 
Télex 

MIDI 
ROUTIÈRE 

travau x routier s 
Industrielle -
(42) 26.14.39 
: ROUTMIDI 

13290 LES MILLES 

410702 

26 DROME 

SOCIÉTÉ ROUTIÈRE 
DU MIDI 
Tous travau x routier s 
Rout e de Mour s 
26101 ROMAN S - B.P. 9 
Télex : ROUTMIDI 345703 
Tél. : (75) 02.22.20 

39 JURA 67 BAS-RHIN 

Sté d'Exploitation s et de Transports PERNOT 
Préfabr ica t io n - Bé to n prê t à l 'emplo i 
Rue d'Ain , 39-CHAMPAGNOLL E Tél . 83 

Sté des carrières de Moissey 
39-MOISSEY 

EXPLOITATIO N DE CARRIÈRES DE GRAVIERS 
ET DE SABLE S -- MATÉRIAU X CONCASSÉS 

Graviere du Rhin Sessenheim 
S.A.R.L. au Capital de 200.000 F 

Siège social : 67-SESSENHEIM 
Tél. : 94-61-62 

Bureau : 67-HAGUENAU , 13, rue de l'Aquedu c 
Tél. : 93-82-15 

50 NORD 9 4 VAL-DE-MARNE 

Ets François BERNARD et Fils 
MATÉRIAUX DE VIABILITÉ : 

Concassé s de Porphyre , Bordures , Pavés en 
Granit , Laitie r granulé , Sables . 

50, rue Nicolas-Leblanc  LILL E 
Tél. : 54-66-37 - 3 8 - 39 

E N T R E P R I S E S 

QUILLERY SAINT-MAU R 
G É N I E CIV IL — B É T O N A R M É 

TRAVAU X PUBLIC S 

8 à 12, av. du 4-Septembr e . 94100 Salnt-Mau r 
Tél . 883.49.49 + 

63 PUY-DE-DOME FRANCE ENTIÈRE 

BÉTON CONTROLE DU CENTRE 
191, a. J.-Mermoz, 63-CIermont-Ferran d 

Tél . : 92-48-74. 

Pont de Vaux, 03-EstivareiIIes 
Tél . : 06-01-05. 

BÉTON PRÊT A L'EMPLO I 
Départ centrale ou rendu chantiers par 
camions spécialisés « Trucks Mixers » 

Compagnie Générale 
des Eaux 

Exploitation: EAUX 
ASSAINISSEMENT 
ORDURES MÉNAGÈRES 
CHAUFFAGE URBAIN 

52, r. d ' A n j o u - 75008 PARIS - T é l . 266.91.50 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DES ENTREPRISES 

Léon BALLO T 
au Capita l de 25 500 000 F 

TRAVAUX 
PUBLICS 

155, boulevar d Hausmann , 75008 PARIS 
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Surface des panneaux : 65 m2 
Poids des panneaux : 2300 kg. 

RINCHEVAL SOISY-SOUS-MONTMORENCY (Val-d'Oise) - Tél. : 989.04.21 + 

TOUS MATERIELS DE STOCKAGE, CHAUFFAGE ET EPANDAGE 
DE LIANTS HYDROCARBONES 

ÉPANDEUSES 
avec ramp e 

— Eure et Loir 

— Jets multiples 
à commande 
pneumatique 

POINT A TEMPS 
— Classiques 

— Amovibles 

— Remorquables 

«s 

miïi l 

m 

Equipemen t épandeu r à transmissio n hydrostatiqu e 
et ramp e à command e pneumatiqu e 

STOCKAGE 
et RÉCHAUFFAGE 

de liant s 

— Citernes 
mobiles 

— Spécialistes 
de l'équipement 
des installations 
fixes 

(300 réalisations) 

DEPUIS 1911, LES ETABLISSEMENTS RINCHEVAL CONSTRUISENT DES MATERIELS D'EPANDAGE 



AVEC 
le nettoyeur  de plages 
polyvalent 
performant 
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